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TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

MARCHAND. — VENTE A FAUX POIDS. — CONDAMNATION A QUATRE 

JOURS D'EMPRISONNEMENT. — INDIGNITÉ. 

Le marchand condamné à quatre jours d'emprisonnement 
seulement pour vente à faux poids ne peut pas être placé dans 
la catégorie des condamnés spécifiés dans le n" 5 de la loi du 
15 mars 1849, et comme tel privéde son droit électoral pour 
indignité. 

Admission du pourvoi du sieur Vendôme, contre un juge-
ment du juge de paix du canton de la Châtre, qui a refusé, 
par. le motif ci-dessus, l'inscription sur la liste électorale de 
cette commune du sieur Gorgeon, ancien boulanger. 

DOMESTIQUE. — DÉCLARATION DU MAITRE. 

Un domestique a été valablemént porté sur la liste électo-
rale du lieu du domicile de son maître, au moyen d'un cer-
tificat de ce dernier délivré dans les formes voulues par h 
loi. Peu importe que la femme de ce domestique ait une de-
meure séparée. Cette circonstance ne change pas la position 
de son mari vis-à-vis de celui au service duquel il est atta-
ché Son domicile n'en est pas moins celui de son maître. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Sylvestre et sur 
les conclusions conformas de M. Freslon, avocat-général (re-
jet du pourvoi du sieur Desnot contre Chalous). 

Un très grand nombre de pourvois ont été rejetés, à cette 
audience comme dans les précédentes, pour défaut de justifi-
cation du domicile triennal, au point de vue de la loi électo-
rale. 

Quelques autres pourvois, formés par des maires qui avaient 
concouru aux décisions des commissions municipales, ont 
également été déclarés non recevables , par application du 
principe .que nul ne peut être juge et partie dans la même 
cause. 

COUK DE CASSATION (chambre des requêtas). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 20 août. 

ÉLECTIONS. — GREFFIER. — DÉFAUT D'ASSISTANCE. 

UCour a admis à son audience de ce jour environ soixan-
ie-dix pourvois contre des jugemens des juges de paix des 
4', 6", 7", 8e et 10 e arroudissemens de Paris, rendus sans l'as 
sistance du greffier. La Chambre civile, déjà saisie de cette 
question sur un très grand nombre d'autres pourvois, a cassé 
tar tous les jugemens qui lui avaient été déférés comme en-
lâchés de ce vice de fonte. 

M. Glandaz, rapporteur; M. Freslon, avocat- général. 

&.ECTI0NS. — CERTIFICAT D'ASCENDANT. — EMPÊCHEMENT. — 

CONSTATATION. — JUGE DE PAIX. 

Le juge est chargé par l'art. 4, § dernier de la loi du 31 
mai 1850, de constater l'empêchement ou le refus de l'ascen-
dant à qui le fils ou autre ascendant réclame le certificat 
dont parle l'art. 3, § 2; mais cette constatation est tardive-
ment demandée au juge de paix, lorsqu'il est sur son siège 
disposé à rendre sa décision en l'état des pièces produites 
sur l'appel. On ne peut l'en faire descendre pour exiger de 
lui un acte d'instruction qu'il est appelé à faire dans un 
temps antérieur, moins comme juge que comme officier pu-
blic, et pour mettre le réclamant en mesure de saisir la ju-
ridiction. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon. 
trajet du pourvoi du sieur Dumont.) 

DOMICILE ACTUEL INSUFFISANT. — DOMICILE ANTÉRIEUR UTILE. 
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rî v
1 du

.i"ë
e de

 P
aix de

 Villers-Cotterets, qui lui avait 

général °
iCe de Ce droit- Mêm9

 rapporteur, même avocat-

WH1CILE.— ASCENDANT (DÉCLARATION D').-

cile d
0

'
61

"
0 il? nota

i
|
'
e
 placé dans une étude éloignée du domi-

P»r cptf°
n
 ̂

re n est pas
 réputé

 avoir
 abandonné ce domicile, 

triiMi
 seParation momentanée et qui n'a qu'un but d'ins-L ;uction spécial, 

établi: 

io
rs

 être'*,!
1
?

1
?
 éleotora

'
e
 du domicile de son père peut, dès 

*° coiifor 
. Pré 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 20 août. 

POURVOI EN CASSATION. — RECEVABILITÉ. — JUGEMENT PAR 

DÉFAUT. — OPPOSITION. 

Est non-recevable le pourvoi formé contre un jugement 
par défaut auquel le demandeur en cassation a formé lui-
même une opposition, sur laquelle est intervenu depuis un 
second jugement qui maintient les dispositions du premier ; 
la cassation du premier jugement ne saurait entraîner celle 
du second, qui n'en est pas l'exécution, mais la confirma-
tion ; elle ne produirait donc aucun effet. 

Arrêt renduj au rapport de M. le conseiller Alcock, et 
contrairement aux conclusions de M. le conseiller Pascalis, 
faisant fonctions d'avocat-général, qui déclare non-recevable 
le pourvoi dirigé contro un jugement du Tribunal de com-
merce de Cambrai, du 20 janvier 1849» (Wallerand contre 
Mathieu; plaidans,M" Hardouin et Lanvin.) 

ENREGISTREMENT. — DÉCLARATION DE COMMAND. — SOLIDARITÉ. 

— CAUTIONNEMENT. 

Lorsque, dans un cahier des charges, il a été stipulé que, 
dans le cas où l'adjudicataire userait de la faculté de déclarer 
command, il serait solidairement obligé avec celui qu'il se 
serait substitué au paiement du prix de l'adjudication, la 
déclaration de command donne ouverture au droit propor-
tionnel de cautionnement. (Loi du 22 frimaire an VII, ar-
ticle 69.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et confor-
mément aux conclusions de M. le conseiller Pascalis, faisant 
fonctions d'avocat-général, du pourvoi dirigé contre un arrêt 
rai du par le Tribunal civil de la Seine, le 26 avril 1849. 
(Baron contre l'enregistrement; plaidans, M" Moreau et Mou-
tard Martin.) 

• CLERC DE KOTAIRE. 

ELECTIONS. FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

FECTURE. 

EMPLOYÉ DE PRÉ-

fons 1 P
 sp

.
eo

{
a

!
e

i qu'on peut assimiler aux études qui se l'ont 
•
 10tl

 s . e tabbssemens d'instruction publique. Son inscrip-
r la liste électorale du domicile de son père peut, dè: 

«re opérée, en vertu du certificat délivré par celui-ci, 
mité de i'«»«» ° -« Q J - >-- j - - «ovn l art 

ce sens 
3, n 1 

par 

0 2 de la loi de mai 1850. 
'admission du pourvoi du sieur 

'ejugé en 

' r pere. M. Cauchy, rapporteur ; même avocat-général. 

COUVENT. — CONCIERGE-JARDINIER. — CERTIFICAT. 

re
s â

 ££c ™r
8

e
 jardinier d'un couvent de dames hospitaliè-

vertu du n.®1 valablement inscrit sur la liste électorale en 
m

*nt »u
 C

0

e
q

U 5 cat délivré
 par la supérieure, et conf >rmé-

toastaté
 e

D

 t
 ■

 I
'
article 3

 de la loi électorale, lorsqu'il est 
^ bâtim" } qu'il habite un loial compris dans l'enceinte 
timent

 a
7r T monastère, alors même que le corps de ba-

"'déDenrio!
 U1 ̂ destiné aurait une entrée particulière et 

Même r» a P° rle d'entrée du couvent. 
da sieur rw rteur ' même avocat-général. Rejet du pourvoi 
lion.

 uescotte, agissant comme tiers, contre cette inscrip-

C0

*CIER
GE

 DES ABATTOIRS 

Le 

&p'°' 

Un sous chef de divisioa dans une préfecture est un fonc-
tionnaire public, dans le sens de l'art. 5 de la loi du 3i mai 
1850. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-
formément aux conclusions de M. le conseiller Pascalis, fai-
sant fonctions d'avocat-général, d'un jugement rendu par le 
juge de paix du 5° arrondissement de Rouen, au préjudice 
du sieur Gabourd. \ 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — TRANSLATIO?*. 

Un citoyen qui justifie de son inscription au rôle des con-
tributions d'une commune durant les années 1847, 1848 et 
1849, qui ensuite, et à la date du 12 août 1849, a demandé 
sa radiation dudit rôle et a en même temps manifesté, par 
déclaration faite à la mairie d'une autre commune, l'inten-
tion d'y transporter son domicile, et qui, par la négligence 
de l'administration, et nonobstant cette déclaration, n'a été 
porté, pour l'année 1850, ni au rôle de lapremière, ni au rôle 
de la seconde commune, est en droit, malgré cette omission, 
de réclamer son inscription sur la liste électorale de la pre-
mière commune, dans laquelle il justifie de trois années de 
domicile. (Art. 16 de la loi du 31 mai -1850.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-
trairement aux conclusions de M. le conseiller Pascalis, fai-
sant fonctions d'avocat- général, d'un jugement rendu, le 7 
juillet 1850, par le juge de paix du canton nord de Châlons, 
au préjudice du sieur Gillet-Rigaud. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 20 août. 

BILLETS A ORDRE. — TIERS- PORTEURS. — DEMANDE EN GA-

RANTIE. — MM. ANTOINE ET BÉNASSIER CONTRE MM. ES-

C'JDIER FRÈRES , ET CES DERNIERS CONTRE MM. LEDRU-

ROLLIN, LÉCLANCHÉ ET DALICAN. — La Décadence de 

l'Angleterre, ET la Loi anglaise. 

Par deux traités des 17 septembre et 9 mai dernier ,'*M. Le-
dru-Rollin a cédé à MM. Escudier frères, pour les éditer, deux 
ouvrages : la^Dècadence de l'Angleterre, et la Loi anglaise. 

Le prix de ce dernier ouvrage a été fixé à la somme de 
10,000 francs, sur laquelle MM. Escudier ont payé 2,500 fr. 
comptant ; le surplus a été réglé en divers billets souscrits à 
l'ordre de M. Dalican, ami de M. Ledru-Rollin. M. Dalican a 
passé une partie de ces billets à M. Antoine et les autres à 
M. Bénassier, et ces derniers en réclament aujourd'hui le 
montant à MM. Escudier frères devant le Tribunal de com-
merce. 

M" Schayé, agréé de MM. Escudier, répondait à cette de-
mar/io que MM. Antoine et Bénassier ne pouvaient être con-
adt.iés comme tiers-porteurs sérieux des billets: le premier 
«st le gérant du journal le Proscrit, journal connu pour être 
'organe de M. Ledru-Rollin ; le second est un employé de 
'administration du même journal. Ainsi tous les signataires 
ie ces billets, MM. Dalican, Antoine et Bénassier, ne peuvent 
être considéiés que comme les prête-noms de M. Ledru-Rol-
lin, et les exceptions que MM. Escudier peuvent avoir à oppo-
ser à ce dernier peuvent être opposées à ces prétendus tiers-
porteurs. 

Au fond, a dit M B Schayé, M. Ledru-Rollin avait promis un 
ouvrage politique dont il se disait l'auteur, et il nous a livré 
un ouvrage de jurisprudence anglaise qui n'est pas de lui; 
c'est une compilation sans aucune espèce d'intérêt, c'est une 
espèce d'almanach de commerce, un Bottin anglais, qui don-
re exactement les noms et demeures des comtes et baron-
rets qui siègent au Parlement anglais. Déjà la Décadence de 
l'Angieterre a coûté assez cher à MM. Escudier; cet ouvrage 
ne devait avoir qu'un volume, M. Ledru-Rollin en a fait 

. deux au moyen de ses compilations. Nous avons dépensé 
25,000 francs pour l'éditer, et presque tous les exemplaires 
sont encore dans nos magasins. Nous ne voulons pas qu'il en 
soit ainsi pour la Loi anglaise. M. Ledru-Rollin n'a pas exé-
cuté loyalement son traité et nous devons nous refuser au 
paiement. 

Le traité n'exigeait pas que MM. Escudier souscrivissent 
de billets , ils avaient terme pour payer; mais M. Ledru-
Rollin était menacé de nombreuses oppositions , il fallait 
mettre cette somme à l'abri, et un ami de M. Ledru -Rollin 
vint les prier de souscrire des billets qui devaient être rais 
en dépôt et ne devaient pas être négociés. 

M" Schayé insiste sur la qualité de M. Antoine, qui, Uit-il, 
n'a pas fourni les fonds et qui ne peut invoquer les droits 
d'un tiers-porteur. 

Au surplus, dit-il, nous avons assigné M. Ledru-Rollin, M. 
Léclanché, son mandataire, qui a signé notre traité, et M. 
Dalican, et nous demandons qu'ils soient teous de nous ga-
rantir, dans le cas où des condamnations interviendraient 
contre nous. 

M" Prunier- Quatremère, agréé des demandeurs, s'est vive-
ment opposé à la mise en délibéré réclamée par son adver-
saire. Si l'on adoptait cette mesure, a-t-il dit, sur une de-
mande en paiement de billets à ordre formée par des tiers-
porteurs régulièrement saisis, il n'y aurait plus de justice 
possible devant les Tribunaux de commerce. L'endossement 
régulier dispense le porteur de toute autre justification; c'est 
là la jurisprudence constante du Tribunal, et pourquoi s'en 
départir dans l'espèce ? Est-ce parce qu'il s'agit de M. Ledru-
Rollin? Je ne suis pas chargé de le défendre, je ne le con-
nais pas; mais je ferai remarquer au Tribunal qu'il n'y a 
rien que des allégations dans les attaques de son adversaire, 
qu'il n'a rien justifié, et que la sécurité des transactions 
commerciales serait compromise, si, sous des prétextes plus 
ou moins plausibles, un négociant pouvait se soustraire au 
paiement de ses billets. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré. 

MM. Ledru-Rollin et Léclanché ne se sont pas pré-

sentés ; le Tribunal a donné défaut contre eux, pour le 

profit être adjugé' lors du jugement de la demande prin-

cipale. 

peuple 

JUSTICE CRIMINELLE 

D APPEL, DELAI. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 20 août. 

M. GREPPO CONTRE LE JOURNAL l'Ami du Peuple. — 

DIFFAMATION ENVERS UN REPRÉSENTANT. 

M. Greppo, représentant du peuple, a porté plainte en 

diffamation contre M. de Lacombe, gérant du journal 

l'Ami du Peuple, dans les circonstances suivantes. 

Ce journal, dans son numéro du 26 juin dernier, a pu-
x ''article que nous reproduisons ici : 

LA CRÊTE DE LA MONTAGNE. 
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Est nulle la déclaration d'appel portant une date antérieure 
à celle de l'expiration du délai do cinq jours, fixé par l'art. 
10 de la loi du 15 mars 1849, mais remise au juge de paix 
après l'expiration dudit délai, lorsque rien n'indique qu'elle 
ait été déposée au greffe ou adressée à la justice de paix dans 
le temps voulu. 

Rejet, après délibération en Chambre du conseil, au rap-
port de M. le conseiller Laborie, et contrairement aux con-
clusions de M. le conseiller Pascalis, faisant fonctions d'avo-
cat général, du pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 
25 juillet 1850, par le juge de paix du canton de Lamarche 
(Vosges), au préjudice du sieur Vanson. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNA' RES PUBLICS. — GENDARMES. 

Les militaires de la gendarmerie sont fonctionnaires pu-
blics dans le sens de l'art. 5 de la loi du 31 mai 1850. 

Cassation, après délibération en la Chambre du conseil, au 
rapport de M. le conseiller Mérilbou, et conformément aux 
conclusions de M. le conseiller Pascalis, faisant fonctions 
d'avocat-général, d'un jugement rendu, le 25 juillet 1850, 
par le juge de paix de Stenay, au préjudice du sieur Saint-
Jault, brigadier de gendarmerie. 

Oui, il y a parmi les représentans du peuple qui siègent à 
la Montagne plusieurs citoyens qui professent, et ne s'en ca-
chent nullement, l'Athéisme, le Matérialisme, l'Assassinat, le 
culte de la Guillotine. Ceci n'est pas une calomnie. Il suffit, 
pour s'en convaincre, de lire leurs écritset les discoursqu'ils 
ont prononcés dans les clubs. Et d'ailleurs, si quelquefois, 
dans leurs discours publics, ils couvrent d'un voile hypo-
crite leurs desseins sanguinaires, ils ne se font pas faute, 
dans leurs conversations particulières et dans leur effusion 
intime, d'avouer qu'ils sont hommes de spoliation, de terreur 
et de carnage. 

Un représentant montagnard, un de ces hommes étiques, 
rabougris et laids, qui exècrent tous ceux qui sont moins 
étiques, moins rabougris et moins laids qu'eux, le Sancho 
Pança de M. P.-J. Proudhon, Monsieur Greppo, puisqu'enfin 
il faut l'appeler par son nom, se trouvait par hasard, hier, 
en assez bonne compagnie, où l'on ignorait qui il était. * 

Une discussion | olitique s'étant engagée, M. Greppo a p'ro-
noncé ces paroles : 

« Lors de la prochaine, de la désirable collision qui doit 
inévitablement s'engager, nous entrerons dans toutes les 
maisons, nous nous emparerons de tous ceux qui nous seront 
signalés comme réacs, nous lts traînerons dans la rue et 
nous les fusillerons sur le pavé, à la porte de chez eux! » 

.Si ce que nous annonçons n'est pas vrai, que M. Greppo, 
hélas ! représentant du peuple, nous intente un procès en ca-
lomnie. 

11 ne faut pas que la vérité soit étouffée. 

Le lendemain 27 juin, le même journal publiait un se-

cond article ainsi conçu : 

LE PARTI DES ASSASSINS. 

Sous peine d'être imbécil •, infâme et déloyal, le 
doit être avide de la vérité. La vérité sur ce point.^ 

Le parti montagnard est un parti d'assassins. L'Assemblée 
nationale et l'Ami du Peuple ont toutes raisons pour l'affir-
mer. 

Quant à nous, nous connaissons', siégeant à la Montagne, 
un très grand nombre d'hommes partisans de l'assassinat. 

Caussidière le lueur, comme on l'appelait, s'était fait ap-
porter, dès le lendemaiu du cou p- de main, du ma.lentendu 
de février, un modèle de guillotine coupant onze lêtes à la, 
fois. Nul doute qu'on n'en eût fait usage, si au 1S mai les 
rouges l'eussent emporté. 

Si quelque montagnard ose nier, nous publierons le nom 
de l'inventeur de cet aimable modèle. 

Car l'Ami du Peicple a toujours les preuves de ce qu'il 
avance. 

Pour nous, il'est évident que si le Gouvernement n'est pas 
ferme, s'il ne prend pas une mesure de salut public, s'il re-
cule devant un coup d'état qui nous sauvera, nous aurons 
l'échafaud sur nos placis publiques. 

Allons, Louis- Napoléon ! Allons, Changarnier ! Allons, ma-
jorité! faites table rase des socialistes ! Ayez donc l'énergie 
de nous sauver.... 

C'est à raison de ces deux articles que M. Greppo a 

porté une plainte, qu'il venait soutenir aujourd'hui avec 

l'assistance de M0 Madier de Montjau, son défenseur. 

M. de Lacombe, le prévenu, est assisté de M* de Tho-

rigny, avocat. 

Après avoir pris les noms et qualités du prévenu et du 

plaignant, M. le président fait donner lecture de l'arrêt de 

renvoi, qui est ainsi conçu : 

Dans le numéro du 26 juin dernier du journal Y Ami du 
peuple, signé F. de Lacombe, gérant, se trouve un article 
intitulé la Crête de la Montagne, commençant par ces mots : 
« Oui, il y a parmi les représentans, » finissant par ceux-ci : 
« Que la vérité soit étoulféa. » 

Le numéro suivant (27 juin) contient un article intitulé : 
le Parti des assassins, commençant par ces mots : « Sous pei-
ne d'être imbécile, » finissant par ceux-ci : « De protester 
contre nous.» 

Le même jour, 27 juin, le sieur Greppo, représentant du 
peuple, a adressé au procureur de la République près le Tri-
bunal de la,Seine une plainte à raison de ces deux articles, 
comme contenant une abominable calomnie. 

Le 28 juin, le procureur de la République a requis des 
poursuites contre de Lacombe, gérant du journal, comme iu-
culpé d'avoir, en publiant les deux articles, commis le délit 
de diffamation envers le sieur Greppo, représentant du peu-
ple, pour des faits relatifs h SRJ fonctions, délito prévus par 

les articles 13 et 16 de la loi du 17 mai 1819. 
Une instruction a eu lieu conformément à ces réquisitions. 

Le plaignant a déclaré persister dans sa plainte et se porter 
partie civile. 

Le gérant, interrogé, a déclaré qu'il acceptait la responsa-
bilité des articles incriminés. 11 a invoqué sa bonne foi ; il 
s 'est réservé de faire la preuve des faits. 

Le plaignant, de son côté, s'est réservé de faire la preuve 
contraire. 

Des témoins ont été entendus par le juge d'instruction ; deux 
médailles ont été déposées par l'inculpé, à l'appui des alléga-
tions contenues dans les articles incriminés. 

Par ordonnance rendue en la chambre du conseil, sur les 
réquisitions conformes du ministère public, le Tribunal de 
la Seine a déclaré qu'il existait contre de Lacombe prévention 

^.suffisante d'avoir, en publiant les deux articles dont s'agit, 
diffamé le sieur Greppo, représentant du peuple, pour des 
faits relatifs à ses fonctions, délits prévus par les articles 13 
et 16 de la loi du 17 mai 1819 ; en conséquence, vu les arti-
cles 6 et 20 de la loi du 26 mai de la mêmeannéo, il a ordon-
né que les pièces seraient transmises immédiatement au pro-
cureur-général, pour être procédé ainsi que de droit. 

Les parties paraissent d'accord sur la compétence de la Cour 
d'assises, puisqu'elles ont demandé respectivement à faira la 
preuve de la vérité et de la fausseté des imputations. Toutes 
fois, les juridictions étant d'ordre public, il y a lieu d'exami-
ner la question. Sans doute, l'imputation la plus grave, la 
plus positive, et la plus directe, contenue dans le premier 
article, celle relative aux propos qu'aurait tenus le sieur 
Greppo dans une conversation tout à fait privée, ns pourrait 
pas elle-même motiver le renvoi aux assises, puisque le fait 
imputé au sieur Greppo ne serait pas relatif à ses fonctions 
de représentant; mais l'article commence par* une imputa-
tion collective, savoir : « Qu'il y a parmi les représentans du 
peuple qui siègent à la Montagne plusieurs citoyens qui pro-
fessent, et ne s'en cachent nullement, l'athéisme, le matéria-
lisme, l'as assinat, le culte de la guillotine. » 

Le sieur Greppo est signalé comme l'un de ces représen-
tans ; c'est comme preuve à l'appui de l'imputation en ca 
qui le concerne, que sont rapportés les propos qu'il aurait 
tenus dans une réunion tout à fait privée; ainsi, les deux 
imputations se rattachent l'une à l'autre et sont indivisibles 
dans la pensée de l'écrivain. 

Dans le numéro du 27 juin, est reproduite en partie l'im-
putation collective sus-énoncée ; on y affirme que « le parti 
montagnard est un parti d'assassins,» et l'on ajoute: «Quant 
à nous, nous connaissons, siégeant à la Montagne, un très 
grand nombre d'hommes partisans de l'assassinat. » Et plus 
loin : « Pour nous, il est évident que si le Gouvernement 
n'est pas ferme, s'il nq prend pas une mesure de salut pu-
blic, s'il recule devant un coup-d'état qui nous sauvera, 
nous aurons l'échafaud sur nos places publiques. » Enfin, 
l'article se termine par ces mots : « Et nous détendons bien 
aux Greppo et tutti quanti de protester contre nous. » 

Il résulte du rapprochement de ces divers passages qu'on 
impute à un certain nombre de membres de l'Assemblée na-
tionale, et nommément au sieur Greppo, non-seulement de 
professer l'assassinat, mais encore d'avoir un plan arrêté 
pour organiser un système d'assassinat. Cette imputation est 
de nature à nuire à l'honneur et à la considération du sieur 
Greppo ; elle est relative à sa qualité et à ses fonctions de 
représentant. Elle est donc de la compétence de la Cour d'as-
sises, aux termes des articles 13 et 14 de la loi du 26 mai 
1819 et de la loi du 8 octobre 1830. Par suite, elle doit en-
traîner avec elle celle relative aux propos qui auraient été 
tenus par le sieur Greppo, dans une réunion privée, à raison 

1 ''indivisibilité qui existe entre elles del 

En conséquence," la Cour, après en avoir délibéré , 
Considérant qu'il résulte des pièces et de l'instruction pré-

vention suffisante contre Jean-Ferdinand de Lacombe gérant 
du journal l'Ami du Peuple, d'avoir, en juin 1850, commis lo 
délit de diffamation envers le sieur Greppo, représentant du 
peuple, en imputant audit sieur Greppo des laits relatifs à 
ses foncions et de nature à nuire à sou honneur et à sa con-
sidération; 

1" En publiant dans le numéro du 26 juiu 1850, du journal 
l Am% du Peuple, lequel a été vendu et distribué, un article 
intitulé : la Crêle de la Montagne, commençant par ces mots : 

« Oui, il y a parmi les représentans, » et finissant par ceux-'-
ol : « Que la vérité soit étouffée. » V 
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2° En publiant dans le numéro du 27 juin 1830, du même 
journal, lequel a été vendu et distribué, un article intitulé : 
Le Parti des assassins, commençant par ces mots : « Sous 
peine d'être imbécile, » et finissant par ceux-ci : « De pro-
tester contre nous. » 

Délits prévus par les articles 13 et 16 de la loi du 17 mai 
1819; 

Vu les'articles 13 de la loi du 26 mai 1819, 1" de celle du 
8 octobre 1830 et 83 de la Constitution ; 

Renvoie ledit de Lacombe devant la Cour d'assises delà 
Seine pour y être jugé. 

Avant d'entendre les témoins, M. le président s'adres-
se au prévenu. 

M. le président : Provenu de Lacombe, vous êtes gé-
rant du journal l'Ami du Peuple ? 

Le prévenu : Oui, monsieur le président. 

D. Dans le numéro du 26 juin dernier, vous avez pu-

blié un article intitulé la Crêtede la Montagne?—R. Oui, 
monsieur. 

D. Etes-vous l'auteur de l'article? — R. Non; maU 
j'en accepte la responsabilité: je savais ce qu'il conte-

nait quand j'ai signé le journal. 

D. Vous savez qu'il y a un passage personnel à M. 

Greppo, représentant du peuple, qui porte en substance 

que M. Greppo aurait dit qu'on prendrait les réacs chez 

eux pour les fusiller devant leur porte? — R. Ce propos 

m'a été rapporté par M. Vassarolti, à qui M. Greppo l'a 

tenu devant M. Huet, hôtel de Nantes, place du Car-
rousel. 

D. Ainsi, vous ne tenez pas ce propos de M, Greppo 

personnellement?—R. Non, monsieur; mais de M, Vassa-

rotti, qui le tenait de la bouche même de M. Greppo. M. 

Vassarotti paraissait épouvanté, et moi-même j'étais très 

, ému. Cepropos avait causé à M. Vassarotti une émotion très 

pénible, et j'ai cru qu'il était utile de publier ce propos, 

afin que le public y vît un avertissement, et que les amis 

de l'ordre no se laissasseut pas, par lâcheté, fusiller de-
vant leurs portes. 

D. Ainsi, vous acceptez la responsabilité de cet arti-

cle?—R. De tout mon cœur. 

D. Vous savez que M. Greppo a porté plainte contre 

•vous ? — R. Oui ; mais cela ne m'a pas causé la moindre 
crainte. 

D. Le lendemain, le même journal a publié un autre 

article dont vous avec eu connaissance ? — R. Oui, mon-

sieur le président : j'ai considéré la publication de cet 

article comme un service rendu au public, en lui signa-

lant les hommes qui égarent le peuple. 

M. le président : Nous allons procéder à l'audition 

des témoins que vous avez assignés pour faire la preuve 

des faits articulés par vous. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

homme de lettres, demeurant a 

Vincent de Kergrist, 30 ans, homme de lettres, l'un des 
rédacteurs de VAmi du Peuple : J'étais chargé au jour-
nal du compte-rendu de l'Assemblée nationale. Un jour, 
en revenant de la Chambre, je fus prié par M. de Lacombe 
de l'accompagner chez un monsieur demeurant a Montmar-
tre. Nous rencontrâmes ce monsieur dans la rur-, c'était M. 
Vassarotti : sur la demande de M. de Lacombe, il tonfirma de-
vant moi le propos qu'il dit avoir entendu de la buuche de 
M. Greppo. 

M. le président : Dans quels termes confirma-t-il ce pro-
pos? 

Louis Vassarotti, 46 ans 
Montmartre. 

Ce témoin paraît touffraut : il demande la permission de 
s'asseoir. Il parle avec une extrême lenteur et un accent ita-
lien dej plus prononcés. 

Voici le fait, dit-il. Il y a longtemps que je connais M 
Huet. C'est un homme qui a eu à démêler avec la justice des 
affaires fort disgracieuses. 

Me Madier de Monijau fait un signe que le témoin remar 
que. 

Le témoin : Permettez , monsieur le défenseur, ce n'est pas 
à vous que je parle; daus ce moment, je m'adresse à la Cuur 
et à MM. les jurés. 

M' Madier : Je n'ai ici d'observation à recevoir que d'une 
seule personne, de M. le président ; épargnez-moi les vô-
tres. 

M. le président : M" Madier, vous avez fait un signe qui a 
pu être mal interprété. Témoin, continuez. 

Lo témoin : Jô rentre dana le fait- Jo BUIS donc allé un 
jour déjeuner avtc M. Huet, ancien marchand de vins, demeu-
rant chez M. Danguy, son beau-père, qui tient l'hôtel de Nan 
tes, où le déjeuner- avait lieu. Il y avait à table un monsieur 
que je ne connaissais pas alors. Quand j'arrivai, M. Huet me 
dit : Bonjour, citoyen. Je lui dis que je ne voulais pas qu'i 
m'appelât citoyen ; que je croyais avoir le droit' de me dire 
monarchien, que !a reconnaissance m'en faisait un devoir, 

Je dois vous dire, Messieurs, qrfe j'ai la plus grande re-
connaissance pour la famille d'Orléans, qui a fait mon bon 
heur pendant trente ans; j'ai ajouté que le boulet qui a la-
bouré les traces du duc d'Orléans à Anvers aurait pu labou-
rer les traces du duc de Nemours, qui y était à côté de son 
frère; j'ai ajouté qu 'à Mogador le prince de Joinville, invité 
à se retirer d'un poste périlleux, avait répondu : « Non 
qu'on m'apporte mon chapeau et mes décorations, afin que 
ceux qui tirent tachent sur qui ils tirent 

J'ai dit aussi que le duc d'Orléans avait enlevé le premier 
drapeau à la prise de Constantine, chose que personne lie 
peut nier, n'est-ce pas? Il faut toujours savoir compatir aux 
malheurs d'une illustre famille 

Ce fut le point de départ d'une conversation politique qu 
se termina à peu près par ces paroles : « Nous saurons ce 
que nous aurons à faire, lo cas échéant; ceux qui ne seront 
pas pour nous, nous les fusillerons. » 

M. le président : Ce sont là les termes dont se serait servi 
M. Greppo? 

Le témoin : Oui, Monsieur le président. Je dois ajouter que, 
dans la conversation, M. Greppo avait dit un mot qui m'avait 
bien affligé : « Lî reconnaissance ne commande pas, avait-il 
dit ; mais la République commande. ;> 

Quant à moi, ajoute le témoin, on peut me condamner à 
tout ce qu'on voudra, mais je n'admets pas qu'on puisse me 
condamnera être républicain... Je ne pourrais pas exécuter 
l'arrêl. (On rit.) Quant à M. Greppo, il peut se barricader 
derrière une dénégation, mais je maintiens la vérité du fait 
que j'ai raconté. Je dois ajouter que, dans ma pensée, M. 
Greppo n'a pas tenu ce propos méchamment; il a parlé comme 
nous parlons souvent dans les conversations qui ont lieu sur 
la politique. 

M. le président : Monsieur Greppo, avez vous quelques 
observations à faire sur cette déposition ? 

M. Greppo : Mes témoins y répondront. 
M. Vassarolti : Des témoins? Il n'y avait là que M. Huet 

et nous. J'ai eu l'honneur d'être le rédacteur en chef du jour-
nal la Conciliation, à l'époque où M. Huet éiait en prison. 
C'est à moi que M'" Huet s'est adressée pour faire faire une 
petite pétition au prince Napoléon dans l'intérêt de son mari, 
et il a dû à mon intervention un adoucissement à sa posi-
tion, quoique je n'aie pas pu l'empêcher de comparaître en 
Cour d'assises. 

Permettez-moi de terminer par un mot qui vous paraîtra 
peut-être singulier dans la bouche d'un étranger : Non, la 
France qui m'a donné l'hospitalité, la France n'est pas un 
pays d'assassins, un payj d'athées : c'est le plus noble de 
tous les pays. 

M. le président remet sous les yeux du témoin les termes 
mêmes du propos que l'article du journal met dans la bouche 
de M. Greppo. 

Le témoin : M. Greppo n'a pas prononcé textuellement ces 
paroles; il a dit simplement : « Ceux qui ne seront pas pour 
nous seront fusillés à leur porte. » Voilà le fait. 

M. le président lit au témoin la déclaration qu'il a faite de-
vant lo juge d'instruction; elle est plus développée, plus cir-
constanciée que la dapo-ition de l'audieiwe. Devant le juge 
d'instruction ie témoin a pris la qualité de rédacteur en chef 
du journal le Qrelot, qui n'a eu que quelques numéros. 

Avant de regagner sa place, M. Vassarotti ajoute : Je dois 
faire connaître un fait pénible, parce qu'il a l'air d'une dé-
nonciation. J'ai été bien étonné, un jour, devoir chez M. Huet 
un sieur Bocquet, qui aurait dû être en prison par suite d'u-
ne condamnation, et qui, sorti ce jour-là par suite de la 
bienveillance de M. Carlier, mettait sa sortie à profit pour 
parler contre l'ordre. 

Mme Vatsarotti, à Montmartre : Un jour, mon mari, en 
revenant de déjeuner à l'hôtel de Naines, me rapporta une 
conversation tenue en sa présence, et dans laquelle M. Grep-
po aurait dit : « A la prochaine manifestation, nous n'aurons 
pas besoin de guillotine; nous ferons descendre dans la rue 
tous les réacs, et nous les fusillerons. » 

Le témoin : Dans les termes publiés par le journal. 
Mme Lebeeuf, rue St-Nicaise : M. Vassarotti est v«nu un 

jour chez moi, en sortant d'un déjeuner auquel il avait assis-
té. Pendant ce déjeuner avait eu lieu une conversation qu'il 
me rapporta avec beaucoup d'émotion. On aurait dit devant 
lui « qu'à l'avenir pu n'aurait plus besoin de guillotine, 
qu'on fusillerait les réacs. » Voilà tout. 

Georges-Ferdinand de Fonvielle: M. Vas-arotti m'aditun 
jour, en sonanl d'un déjeuner auquel M. Greppo assistait, 
que celui-ci avait dit : « A la première manifestation que 
nous ferons, il faudra que le peuple connaisse ses amis et 
ses ennemis; ce jour-là le peuple cherchera ses ennemis, et il 
n'aura pas besoin de guillotine : il fusillera ses ennemis ce-
vant leurs portes. » 

M. le président : Connaissez-vous particulièrement Vassa-
rotti? 

Le témoin : J'ai souvent entendu M. Vassarotti dans des 
conversations politiques (et aujourd'hui, en vérité, il ne s'en 
tient pas d'autres), et toujours, dans ces conversations, il m'a 
paru un honnête homme. 

M. de Lombardie, homme de lettres, un des rédacteurs ae 
l'Ami du Peuple : J'ai publié une série d'articles sur les mé-
dailles politiques frappées depuis février 1848. M. de Lacom-
be m'en a demandé, et je lui en ai remis deux, qu'il a dépo-
sées, à ce qu'il paraît, dans les mains de M. le juge d'ins-
truction. Ce magistral m'a demandé de qui je les tenais. J'ai 
refusé de répondre pour ne pas compromettre les marchands 
qui l'ont le commerce de ces médailles comme commerce de 
curiosités, et les exposer à des visites domiciliaires. 

M. le président : Voici ces deux médailles. La première 
porte sur une l'ace : 

« S->adce du 31 juillet 1848. — Le citoyen Greppo vote 
seul pour la proportion du citoyen Proudhon. » 
En exergue: 3 République démocratique et sociale. » 
Sur la seconde face, on voit une tête de mort avec des osse-

mens en croix, et ces mots : 
« Si les aristocrates conspirent, nous boirons dans 'eurs 

» crânes à la santé de l'avenir et à la mémoire des montt-
» goards de 93. Vive la farandole ! » 

La seconde médaille porte sur la première face : 
« Le peuple devient sans-culotte quand ses tyrans ne lui eu 

» laissent pas, et vorace si, fécondant la terre par ses tra-
» vaux, il ne peut avoir sa part du pain quotidien. » 

Et puis ces autres inscriptions épouvantables : 
« République démocratique et sociale. — Vivre en travai'.-

» lantou mourir en combattant. — 1848. — Lyon. » 
Et au revers, on trouve ces abominables menaces : 
« Aristocrates, modérés, égoï-stes, tremblez! tremblez! A la 

» première atteinte portée à la liberté, les ondes ensanglaL-

» tées du Rhône et de la Saône charrieront vos cadavres avx 
» mers épouvantées. Tremblez ! le peuple est debout, tt S3 
» peut encore renaître. (Ici un bonnet phrygien). — 1848. » 

Et enfin : 

« Reptésentans du peuple, penssz au peuple ! — Lafo-
» rest, Doutr», Aubertin, Lacroix, Mortemart, Ferrouillat, 
» Pelletier, Greppo. » 

Le témoin : Je dois faire connaître à la Cour l'opinion 
émise par M. Garrapon, marchand de médailles démocrati-
ques à Lyon, qui ne vend que des médailles de ce genre, dif-
férant en cela de beaucoup d'autres marchands qui vendent 
des médailles au goût de toutes les opinions, et qui a même 
signé l'une des deux mé 'ailles dont il s'agit ici. 11 a écrit une 
lettre au Courrier de Lyon, dans laquelle il dit que l'une de 
ces médailles lui paraît originaire de Paris, où elle a dù être 
faite en 1848. Je dis ceci afin qu'on ne pense pas que nous les 
avons fait l'aire pour le besoin du procès. 

On entend les témoins assignés à la requête de M. Greppo. 
M. Bernet, inspecteur du chemin de fer d'Orléans, demeu-

rant à Etampes : J'ai rencontré quelquefois M. Greppo à l'hô-
tel de Nantes, place du Carrousel. Jamais je ne l'ai entendu 
parler polit que d'une Manière exagérée. Je dirai même qu'il 
m'a toujours paru excessivement circonspect sur ces ma-
tières. 

M" Madier : M. le président a demandé à l'un des précé-
dens témoins s'il connaissait M. Vassarotti ; jedésire qu'on fasse 
la même question à M. Bernet? 

Le témoin : Je le voyais souvent chez un marchand de vins 
restaurateur, près de la gare du chemin de fer. Il m'a plu-
sieurs fois offert ses services, en me disant qu'il était très 
lié avec le président de la République. Un jour, il ouvrit son 
pardessus, et me montra un habit à boutons de métal : « Je 
ne vous en impose pas, me dit-il, sur mes relations avec le 
prince ; voilà un de ses habits qu'il m'a donné. » (On rit.) 
bepuis ce moment, je me suis tenu avec cet homme sur la 
plus grande réserve. 

M"" Danguy, tenant l'hôtel de Nantes : J'ai souvent servi 
M. Greppo chez nous. Jamais je ne lui ai entendu tenir des 
propos pareils àceux qu'on lui impute. Ces propos, d'ailleurs, 
n'auraient pas été de saison chez nous, où mon mari ne les 
eût pas tolérés. 

D. Avez-vous assisté au déjeùner où l'on prétend que ces 
propos auraient été tenus? — R. Oui, Monsieur. 

D. Et à la conversation qui a suivi le déjeûner ? — R. Ah ! 
pour ça, non. 

M.François Huet, marchand de vins, place du Carrousel, 
1 : J'ai lu dans l'Ami du Peuple différentes choses qui auraient 
été dites en ma présence par M. Greppo; je déclare ne les 
avoir pas entendues. J'avais reçu une assignation pour com-
paraître devant le juge d'instruction. Elle était adressée à M. 
Huet, médecin. Je me dis que ça n'était pas pour moi, et j'é-
tais décidé à ne pas me déranger.Cependant, comme mon nom 
et mon domicile étaient exactement indiqués, je me décidai 
à venir au Palais. 

En y arrivant, je vis dans un couloir M. Vassarotti et M. 
Greppo qui causaient ensemble. Quand j'abordai ces Mes-
sieurs, M. Vassarotti disait à M. Greppo : « Mon cher Monsieur 
Greppo, c'est moi qui suis cause de cela ; on a tronqué ma 
pensée ; c'est Marchai qui m'a fait dire cela dans son arti-
cle. » 

Eu effet, il n'a pas été dit, je le répète, un seul mot de ce 
que contient l'article. On a parlé politique, c'est vrai, et Vas-
earotti était, ce jour-là, trè i partisan de la branche cadette. 
Je dis ce jour-là, parce qu'il a changé bien souvent d'opinion. 
Je l'ai connu légitimiste, puis partisan enragé de Cavaignac, 
puis orléaniste, puis dévoué à Napoléon. 

Après le départ de M. Greppo, il sut par moi le nom de 
son interlocuteur. «Comment! s'écria-t-il, c'est à M. Greppo 
que j'ai eu l'honneur déparier. (On rit.) — Mon Dieu, oui, 
lui répondis-je. — Ah ! dit-il, j'aurais voulu le savoir pl^s 
tôt. » 

M. Greppo avait oublié un rouleau de papiers. Il revint sur 
ses pas pour le reprendre. Alors Vassarotti lui prit les maiii3, 

en lui disant : « Enchanté, Monsieur, d'avoir fait votre con-
naissance ! Comment, c'est vous ce fameux Greppo, ce Grep -
po qu'on a tant calomnié ! » (Nouveaux rires.) 

M. le président : Ainsi, vous n'avez pas entendu les paroles 
qui ont été publiées et qu'on a attribuées à M. Greppo ? 

Le témoin : Rien, pas le moins du monde. 
Le sieur Vassarolti : Je maintiens l'exactitude de ce que 

j'ai rapporté. 
, Le sieur Huet : J'affirme, de mon côté, que je dis la vé-
rité. 

Le sieur Vassarolti : Oh ! moi, c'est la première fois que 
je parais devant la justice, et monsieur y paraît au moins 

I our la seconde fois. Il était derrière les barricades,quand je 
défendais l'ordre. 

Le sieur Huet, avec emportement : Vous en avez menti. 
M. le président : Sieur Huet, vous devez respecter la jus-

lice et les témoins qui dépotent devant elle. 
Le sieur Vassarotti : Nierez-vous que, pendant que vous 

étiez en prison, votre femme ; it eu recours à moi pour obte-
nir un adoucissement à votre position? 

Le sieur Huet : J'ignore ce que ma femme a pu faire pen-
dant que j'étais en prison. Je conviens que j'ai été arrêté une 
fois... 

M. le président ; Vous avez été arrêté une première fois 

après les journées de juin, et une seconde fois comme impli-
qué dans l'affaire de société secrète dite « des Vengeurs. » 

Le sieur Huet : C'est vrai, et c'est voua, M. le président, 
qui dirigiez les débats. J'étais si peu compromis, que l'avo-
cat-général abandonna l'accusation à mon égard. 

M. I''avocat-général : C'était vers la fin de novembre der-
nier. Vous étiez poursuivi pour avoir récélé le chef de cette 
société, le nommé Hilbruit. Vous avie» nié fe connaître, et 
cependant il avait été arrêté chez vous, dans votre lit. M. 
Greppo a failli être traduit avec vous dèvant la justice. 

Le sieur Huet : Je ne le connaissais pas sous le nom d'Hil-
bruit, mais sous celui de Simon. 

M. l'avocat- général : Oui, mais vous aviez dit aussi que 
vous ne connaissiez pas Simon. 

M' Madier : Huet était alors accusé; aujourd'hui il est té-
moin. 

M. I avocat-général : Le défenseur rappelle en ce moment 
qu'un accusé a le droit démentir. 

Les deux témoins regagnent leur place. 
M™ Huet : J'ai assisté au déjeùner dont il est question, et 

j'ai pris part à la conversation qui l'a suivi. Je n'ai rien en-
tendu des propos qui ont été rapportés. Je connais M. Grep-
po depuis longtemps, et je l'ai toujours vu fort modéré en 
politique; je connais M. Vassarotti depuis moins longtemps, 
et je n'ai eu avec lui que des rapports d'intérêt, puisqu'il me 
doit toujours. 

Le tieur Vassarolti : C'est fort triste à constater,,madame ; 
mais TOUS dites que vous assistiez à uu déjeûner auquel vous 
n'avez pas assisté. Vous n'êtes venue qu'après pour prendre 
votre enfant que vous vouliez conduire chez sa tante. 

Mm ° Huet : Franchement, aurais-je laissé M. Greppo tenir 
de semblables propos devant mon mari? 

M. Vassarolti, fvéb impatience et en regagnant sa place: 
Laissez-moi donc tranquille, votre mari en tient bien d'au-
tres. (Longue hilarité.) 

M* Madier d .i Montjau développe la plainte de M. Greppo. 
M* de Thorigny présente la défense de M. de Lacombe, et 

M. l'avocat-général Suin donne ses conclusions. Il déclare 
s'en rapporter à la prudence des jurés. 

M. de Lacombe a expliqué sa position de journaliste et les 
motifs qui l'ont porté à fonder l'Ami du Peuple. Officier de 
l'Université, il a é;é disgracié, et il attribue cette mesure de 
l'autorité à cette circonstance que c'est lui qui, à Paris, a 
irrèté le trop célèbre commissaire de Ledru-Rolliii, Rian-
conrt. 11 rappelle que son fils commandait à Rouen une com-
pagnie dé cavalerie qui s'est distinguée contre les émeutiers 
qui ont ensanglanté cette ville en avril 1848. Il a pris la ré-
solution dœ combattro l'anarchie à oulrauce, de signaler les 
intrigues politiques et d'arracher les masques des faux grands 
hommes. C'est ce qui a inspiré la fondation du journal dont 
il est le gérant. 

Qu'est-ce que cela me l'ait... D 'ailleur 
seule, nous sommes trois. » je ne 

suis 
P» L'accusée, qui est restée jusqu'ici impassihi 

vivement à la suite de cette déposition et re
 8e

 lèv 

aigreur les allégations du brigadier de gendar^
886 

prétend que celui ci Ta injuriée et maltraité > I
 e

' El|« 
arrestation.

 ù 0rs
 de

 S(
/ 

Plusieurs membres do la famille Bourgu
e So

 . 

sivement appelés ; mais sur l'opposition de M' V 
l'un des défenseurs, la Cour rend un arrêt par I 

décide que le père, les frères et les sœurs du d^
61 e

'lé 
seront pas entendus en qualité de témoi 

en même temps que les femmes des beaux-frère iéci(i
e 

cusée seront entendues en ladite qualité, par i
e

 S . IV. 
ces femmes ne sont pas les belles-sœurs 'de l'acc

01
^ 'J"" 

le sens de l'article 322 du Coda d'instructif
11
^ ^ûi 

nelle. M. le président ordonne néanmoins en °
r
'
lïl

i-

son pouvoir discrétionnaire, que le père du' dén/f'
11
 ^ 

autres témoins, auxquels s'applique la prohibiti
 6

' 

loi, seront entendus à titre de renseignement
 0n

^
e

la enseignement. 
Ces témoins rendent compte de circonstances d"

1 

nues et relatées dans l'acte d'accusation. H résT
00

"' 

outré, de l'ensemble de ces déclarations, que Jean
 6j 

gue est mort avec la conviction qu'il avait été emn " 

par sa femme ; que cette dernière préparait et
 a

,'j'
;!
"'

:
' 

trait habituellement les médicamens que prenait ]
 D

'
s

" 

lade ; qu'elle a fait à diverses reprises des tentativ ^ 

fructueuses auprès de son mari pour obtenir qu'il p' 

testament en sa faveur; que, pendant la dernière m 'f
6011 

de son mari, elle a éloigné, autant qu'elle l'a p
u
 u A

e 

res et sœurs de ce dernier ; que, dans le cours du m • 

ge, elle a abandonné deux fois le domicile conjugal
 Sr

'
a

" 

Il résulte également des explications données nj "i 
membres de cette famille, que le domaine habité 

défunt peut être évalué à 25 ou 30,000 fr.. et la «vf
 le 

; k ;i ;x„„ A., ^X„„.I„ D « i im
 NN

Â <• d Ior tune immobilière du père de Bourgue à 130,000 fr. eQviroD 

Après des répliques fort vives des deux défenseurs 

êt le résume de M. le président, le jury s'est retiré pour 
délibérer. 

Il n'a pas tardé à rapporter un verdict de non cnlpabi-
lité. 

COUR D 'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignon, conseiller à la Cour 

d'appel de Nismes. 

Audiences des 8, 9 et 10 août. 

EMPOISONNEMENT A L'AIDE DE CANTIURIDES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 18 août.) 

L'audition des témoins contiuue. 

MM. Boussot, médecin à Lauris, et Michel, méducin à 

Villelauve, qui ont procédé aux opérations décrites par 

M. Arréat, font uné déclaration conforme à celle de ce 

dernier et concluent de la même manière. Le premier de 

ces hommes de l'art, qui était le médecin ordinaire de Jean 

Bourgue et l'a soigné pendant sa dernière maladie, ra-
conte diverses circonstances fort intéressantes dont il a 

été témoin dans cet intervalle et qui ont de l'importance. 

Il déclare que pendant la dernière période, la femme 

Bourgue ne cessait de dire, en parlant de son mari, qu'il 

était beaucoup plus malade qu'on ne le croyait et qu'il ne 

s'en tirerait pas. Elle ajoutait que si cela devait durer 

quelque temps encore, elle prélérerait abandonner son 

mari, d'autant mieux que ce dernier ne songeait pas, mal-

gré toute ia peine qu'elle prenait, à lui laisser quelque 

chose par testament. DJ son côté, Jean Bourgue ne ces-

sait de se plaindre à la suite des médicamens que lui ad-

ministrait sa femme. H assurait que tout ce qui lui était 

donné par celle-ci était fort et lui emportait le gosier. 

Plusieurs fois même il lui était arrivé de refuser les lave-

mens que voulait lui donner sa femme, disant que plus il 

en prenait plus il se trouvait mal. Une consultation ayant 

été proposée, la femme Bourgue s'y opposa énergique-

ment, et lorsqu'elle eut été décidée, elle envoya auprès 

du médecin qui devait être appela un domestique, qui 

s'acquitta probablement fort mal de la commission, puis-
que le médecin ne vint pas. 

M. Boussot exprime tout i'étonnement qu'il éprouvait 

chaque fois qu'il voyait ces symptômes se reproduire sans 

cause connue, après avoir complettement cédés. Dans les 

derniersjours, il ne put s'empêcher d'avoir des soupçons 

contre la femme Bourgue, surtout lorsqu'il apprit qu'un 

membre de la famille avait découvert une cafetière au 

fond de laquelle se trouvait encore de la poudre de can-

tarides. Il crut devoir engager une des sœurs du malade à 

se rendre plus souvent auprès de lui, pour lui donner tous 

les soins que réclamait son état. Il ajoute que les divers 

membres de la famille Bourgue sont fort unis entre eux 

et jouissent dans le pays de la meilleure considération. 

Quant à l'accusée, elle n'était ni aimée ni estimée. 

MM. Seymard et Colignon , pharmaciens à Apt, ont 

examiné, sur la réquisition de M. le juge d'instruction, 

une seringue en étain ayant servi à Jean Bourgue pen-

dant sa dernière maladie. Us déclarent avoir trouvé dans 

les diverses parties de cet instrument des parcelles bril-

lantes et verdâtres qui peuvent appât tenir à des fragmens 

de cantharides grossièrement brisées plutôt que pilées. 

Ces matières ont été recueillies par eux et déposées dans 

un tube en verre, qui est placé sous les yeux de MM. 
les jurés. 

M. Seymard ajoute, sur l'interpellation de l'un des dé-

fenseurs, que si l'analyse chimique de la cantharide peut 

amener la découverte de la cautharidine, lorsqu'elle est 

faite immédiatement après la mort, il n'en est pas de 

même lorsque cette analyse n'est faite que plusieurs jours 

après, à cause de la décomposition de la substance qui 

compose cet insecte. Il fournit à cette occasion des expli-

cations pleines d'intérêt sur les propriétés vésicantes de 
la caniharide. 

M. Garcia, juge de paix à Cadeaet, fait part d'une con-

fidence qui lui aurait été faite, il y a une dixaine d'an-

n<'es, par Thomas Bourgue, père du défunt, au sujet du 

mauvais caractère de sa belle-fille. Il assure que la fa-

mille Buurgue jouit dans le pays d'une excellente répu-
tation. ' 

Le témoin, qui a présidé aux opérations des hommes de 

art, lurs de 1 autopsie et des expériences qui en ont été 

la suite, déclare s'en rapporter sur ce point aux nom-

brenx procès-verbaux qu'il a dressés et qui font partie 
du dossier. 

M. Chabalet, brigadier de gendarmerie à Lourmarin, 

après avoir rendu compte (ie diverses circonstances se 

rattachant aux opérations des docteurs, raconte un pro-

pos qui lui a été tenu par l'accusée, au moment de son 

arrestation. La femme Bourgue lui aurait dit à cette oc-

casion s « Qu'eat-ce qu'on me fera? Ou me fera mourir? 

La fille Eugénie Chauvin, ancienne domestiqua de 

poux Bourgue, déclare avoir porté plusieurs fois de P
É 

gent et des provisions de bouche, de la part de l'accun*" 

à une femme de Merindol, qui passe pour une tirern j' 

cartes. C'est la femme Bourgue qui préparait habituel 

ment les tisaEnes etautres médicamens. Elle soignait sqi 
son mari. En partant pour Pertuis, elle recommanda i 

tamment au témoin de venir au-devant d'elle, le j
eor

j" 

main, pour lui dire si son mari était mort. Elle »'est éaV 

plusieurs fois : « Ah ! si je pouvais le trouver mortàmot 
retour! » 

La femme Jeanne Sédaillan dépose qu'elle a été an 

pelée au près de Jean Bourgue quelques jours avant ù 

mort. C'est la femme Bourgue qui préparait habUuelie 

ment toute seule les tisannes et lavemens, et qui les ad 

miiiistrait. Le lundi 21 janvier, Bourgue se trouva beau" 

coup plus fatigué, et dit que sa femme lui avait donné]» 

matin même une soupe de pain brûlé et pilé au m ..
lv

. 

qui lui avait fait beaucoup de mal. L'accusée partit ]
e 

même jour, disant qu'elle allait à Pertuis consulter une 
femme en qui son mari avait confiance. 

Après son départ, le témoin prépara un bouillon pot 

le malade, qui le trouva excellent, disant qu'il ne res-

semblait nullement à ce que lui avait donné sa femme. 

Dans le courant de la nuit suivante, comme le témoin 

faisait tout son possible pour consoler le malade, celui-ci 

laissa échapper ces paroles : «< Ma femme m'a empoisonné! « 

M. Boussot, médecin, vint le lendemain mardi; il fut frappé 

de l'aggravation de la maladie, et manifesta son étonne-

ment que la femme de Jean Bourgue l'eût quitté en cel 

élat. 11 dit que cet homme allait mourir, ce qui amem 

cette réponse du témoin : « Je crois que cette femme ei 

serait bien aise ! » L'accusée n'arriva de Pertuis qu'an 
peu avant la nuit, et dit qu'aile s'était attendue à trouv -

son mari mort. « M. Boussot, ajouta-t-elle, trouvait qo 

n'était pas sérieusement malade; mais je voyais bien, 

moi, qu'il était perdu ! » Elle se plaignit, en même temps, 

de ce que son mari n'avait pas voulu faire de testamer. 

en sa faveur. Ge fût elle qui mit le mort en suaire, et elle 

s'acquitta de ce soin sans verser une seule larme. 

Le témoin suivant, Alexis Brunei, n'étant pas présent, 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire, qu'il soit donné lecture de la déposition qu'ija 

faite devant M. le juge d'instruction d'Apt. Il en résulte 

que pendant la dernière maladie de Jean Bourgue, le té-

moin, qui était alors domestique chez ce dernier, reçut 

l'ordre de la part de la famille du malade de se rendre à 

Lambesc pour chercher un médecin, et que sa maîtresse, 

l'ayant pris à part, lui avait recommandé de reveiiir sani 
médecin. 

Marie Salem, veuve Mathieu, déclare qu'un mois envi-

ron avant la mort de Bourgue, l'accusée est venue lui 

demander des eantharides. Le témoin, n'en ayant pas, 

adressa cette femme à une de ses voisines, qui en reœit 

une certaine quantité. La femme Bourgue prétendit 

qu'elle voulait en faire un vésicatoire pour son mari. 

Cécile Teste, femme Coste, confirme la précédente de-

posit on, et déclare que c'est elle qui a remis les eantha-

rides à l'accusée. Quelques jours avant la mort de! 

mari, celle-ci vint lui en demander de nouveau. Le| 

moin l'adressa à un de ses voisins. La femme Boarg»' 

déclara cette fois qu'elle voulait se faire un vésicatoire 

pour se l'appliquer derrière le cou. 

André Coste, mari du précédent témoin, déclare avoir 

porté au domicile de Jean Bourgue, le jour même de » 

mort, un paquet de eantharides qui a été refusé par 
père Bourgue 

Auguste Roux, maréchal-ferrant, assure que l 'a 1 , 
lui a également demandé des eantharides quelques jour 

avant la moi t de son mari. Il ne voulut pas lui én rerne -

tre. La femme Bourgue serait venue, il y a deux ou U'
01 

ans, chez lui, pour lui demander de l'arsenic. 

Joseph Mourre, ancien domesti pie des époux B° 

gue, rend compte d'une rixe qui aurait eu lieu, »I 

environ deux ans, entre le mari et (a femme, et à I*
s
^ 

de laquelle il aurait vu Jeau Bourgue ayant la main ^ 

sanglantée. Dius le courant da l'été dernier, il
 aural

,
el)

, 

l'accusée présenter à son mari une soupe de co 

bleuâtre, que celui-ci aurait refusée en disant qu elle ^ 

le goût de la cantharide. Pendant la dernière maladie> 

aurait plusieurs fois offert ses services et ceux de sa 

me pour veiller et soigner son ancien maître; ,
ma

'
 r

ia 
propositions auraient été constamment repoussees p 

femme Bourgue. Il ajoute que le défunt était un exce 

homme.
 o8f 

;
 Marie Bourel parle également d'une soupe f»

i e
 [j 

l'accusée, et que le malade aurait refusée en disant • 

me semble qu'il y a des caaiharides. » L'accusée 

aussitôt fait disparaître cette soupe. .
 88

g-
M. Bichier, notaire à Lauris, parle de discussioi , 

sez vives qui auraient eu lieu entre la famille
 BoU r

? poc-
l'accusée à la suite de la mort de Jean Bourgue, et .. ^ ̂  

casion de l'inventaire et de h soustraction de deux 

de la part de l'accusée. "our»^ 
La femme Mille déclare que, se trouvant un J ^ 

l'accusée, elle l'entendit tenir le propos suiva" ■ i 

monstre, il m'en a fait assez passer ; il peut m
our

l "^
0

Û' 

il voudra ! Mais s'il veut être pleuré, il fera
 bl<

fu
 se

»oi* 

nr au moment de la taille des vignes, parce qu ^j* 

le pleureront. Le jour do sa mort, je ferai <j« 
pour faire ribotte, et le lendemain, je m ha

w
" 

rouge! » 

Cette femme ajoute qu'elle eat parfaitement co» 
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fait ce qu'on lui reproche, et que Jean 

i'accusée , tumeur des hommes. 
^ l ne ét

ait 10
 AMue avoir rencontré la femmeBour-

^
meM

Sda i?S'» dè «on mari, laquelle lu, a 
^

Je
?

a
In némble"que"mon mari soit mort plein 

• Il
 eât bl

!"p moi et saasme donner le moindres.gne 
rtume ~" 

l Roman 

««S
 Si moa mari venait !i 

contre moi 

femme Combe, affirme avoir entendu 
Tant de son mari: Il faut que 1 un 

A# ie?lrlî* une dame. »» f '
 je

 serais une" regrette de ne pas avoir tout 

"«fc" ^^SrÏÏéposifion, et quelle est décidée à CeUe
desa premien 
eaujourd'hu.p 

î/aécusée ̂
r
K *$«i£ lorsque son mari serait mort, 

VZtA les Bour^.
 J

^„„'
I
,
om

.
jr

;
ur

 nn 'fillfi se livrerait 

(0Ut 

ie tû09 1 \Tprqit bien de se remarier, qu eue se 
i'e lf homme qui lui plairait. Elle aurait e 
v „^mier no>"u

 ;
„ „„ „Miait <dnri n.£fé< 

jjtlors de sa

n
,ï

rd
'hui pour ne pas charger sa conscience. 

^;,t dueaiijou^
1
 ,^

[mrs fois qu
>
elle vou

|
a

,t voir la fan 
usée tu1 a U1 

as les Bc 

e gardel 

smier M 

temPs f 

Hn et de la garder 
P"?^ le voudrait. 
qu elle e '

 be a
 été pendant quatorze mois 

'T o^wiifl. Ouelques mois avant sa 
on mari : « ! 

cusée iU1. "*ê'ie plaindrais pas, ce monstre de nature! 

v°
anT

.ll
n

\n lui avant demandé si ell 

qu'elle se livrerait 
lie aurait en même 

tu Premier Hêà* témoin, qui n'était alors âgée que de 
is 0011 '

 ans
 de rester avec elle, qu'elle aurait toute 

61 conduite, lui promettant de lui faire une 
à son service aussi longtemps 

au service 
sortie, l'ac-Jû?epVBourgue. Quelq 

des époUX ,j
t
 en parlant de son mari : « S'il venait à 

•"ate . •„
 n

e'le plaindrais pas, ce moustre de nature ! » 
ir

'
J

oin lui ayant demandé si elle se remarierait, la 

Le i^
ur

^ue se serait empressée de répondre : « Nona 
f
ô
rjjmet>o j?

wer
.j

8
 à qui me conviendrait, et je le lais-

mai9je

n
.,

an
d j'en aurais assez! » 

ser r ^ imbert, femme Grégoire, dépose avoir vu 1 accu-
A i-nue devant son beau-père. Sur l'observation 

5
 MMUI aurait adressée, la femme Bourgue aurait avoué 

1" ■ avec ce dernier des relations intimes 

Suri 
le président, le témoin recon-
reprises, des cadeaux, de la 

mais elle soutient ne lui avoir jamais 

la 

l'interpellation de M. 

JT,Toir reçu à diverses 
Jrt de l'accusée-, 

■. ipg cartes. 
r tte déposition est accueillie par un mouvement d'in 
7l0 très marqué dans l'auditoire. 

c r e déposition à peu près semblable ert faite par 

e
 Ayme dite la Vigne, qui reconnaît avoir fait deux 

^fu cartes à l'accusée et avoir reçu d'elle de l'argent. 
la déposition des autres témoins à charge ne présente 

aucun intérêt. 
On procède ensuite à l'audition des témoins à déchar-

Lei premier appelé est M. Bernard, docteur en méde-
g

n'e à Apt, que la défense a amené devant la Cour pour 
s'expliquer sur les rapports dressés par M. Arréat et ses 

^Le^témoin présente à ce sujet de longues observations 
critiques; il signale, dans les opérations des experts di-
verses lacunes qui lui paraissent avoir une importance 
trieuse dans la cause; les lésions existant sur le cadavre 
ne lui paraissent pas avoir été suffisamment décrites; l'é-
tat de putréfaction du cadavre rendait d'ailleurs, d'après 
lui les recherches très difficiles, une partie des organes 
se 'trouvant déjà complètement dénaturés, et il était dès 
lors impossible de tirer des faits observés aucune con-
clusion absolue. M. Bernard estime, d'après toutes ces 
considérations, que les causes de la mort de Jean Bour-
gue doiventêtre considérées comme douteuses, et que les 
premiers médecins ont eu tort d'affirmer dans leurs rap-
ports que cette mort devait être certainement attribuée à 
l'action des eantharides. 

MM. Arréat, Miohel et Boussot sont rappelés après 
cette déposition, et une discussion des plus animées s'en-
gage entre eux et M. Bernard. M. Arréat prend le pre-
mier la parole, et démontre, par une citation du Traité 

de Toxicologie de M. Orfila, que les expériences aux-
quelles il s'est livré avec ses collègues sur les intestins 

de Jean Bourgue ont été aussi complètes qu'elles pou-
vaient l 'être, et qu 'il était parfaitement inutile daus ce 
cas de recourir à l'analyse chimique pour extraire la 
cantharidine des matières trouvées dans le cadavre; des 
parcelles de eantharides se présentant à l'œil nu, telle-
ment nombreuses et avec des caractères tels qu'il était 
impossible que l 'œil le moins exercé pût s'y méprendre. 
11 ajoute que toute l'argumentation de son collègue repose 
■sur une erreur matérielle, et qu'il suffira d'une nouvelle 
lecture du rapport dressé par lui et ses collègues pour ré-
pondre à toutes les observations qui ont été faites. 

M. le procureur de la République donne en effet une 
nouvelle lecture du rapport dressé par les experts à la 
suite de l'autopsie, et il en résulte que l'état de putréfac-
tion du cadavre était bien moins avancé que ne l'a pré-
tendu M. Bernard. A part quelques organes peu impor-
ta^ le cadavre de Jean Bourgue était parfaitement con-
serve au moment de l'exhumation. 

Cette lecture terminée, MM. les experts sont inter-
pelles de nouveau par M. le président, et déclarent per-
'ster de plus fort dans leurs premières conclusions. 

Apres l'audition des autres témoins à décharge, qui dé-
posent pour la plupart sur des faits insignifians, la pa-

m est
,
d

™
née par M- le
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r
é

8id
ent, d'abord à M. Gra-

see' • t - tUt ' et ei)Slate aux deux défenseurs de l'accu-

v
 ' 3

U1 discutent avec habileté, chacun à son point de 
,.' les moyens de l'accusation et de la défense, 

sent V Pr®s'dent prononce la clôture des débats et pré-
eld'

6
 ,

 a
^

se
 des principaux moyens invoqués de part 

dont^i î
 Ge

,
r

?
3umé

> empreint de la haute intelligence 
(j

ans
 p-'M président a constamment donné des preuves 

tant et ?
ct

'
on

 de ces graves débats, a été écouté péti-
tion ûeures et demie avec une religieuse atten-

dàD
S

P
u

8 Vln
gt minutes de délibération, le jury est rentré 

Uf
 av

* e d'audience, rapportant un verdict affirma -

devant la police correctionnelle, sur la plainte de M. Bié-
try, sous la prévention de tromperie sur la nature de la 
marchandise. 

M" Desmarais et Delangre soutiennent la plainte au 
nom de M. Biétry ; 

M* Lachaud se présente pour MM. Gonzague Salle et 
Marie , 

M* Nouguet pour M. Léon Dolisée, et M' Rouillé- pour 
MM. Pontardi etDolléans. 

Voici de quelle manière M. Biétry se trouve plaignant 
dans cette affaire : ayant vu dans les montres et à l'éta-
lage des magasins des inculpés des châles, intitulés ca-
chemires, à des prix tels que l'introduction dans ces châ-
les de. la plus intime partie de la matière dite cachemire 
était impossible, il requit un commissaire de police et un 
huissier, fit acheter un châle dans chacun de ces maga-
sins, et fat dresser immédiatement procès-verbal. 

Sur la plainte formée par M. Biétry, M. Léon Dolisée 
porta, à son tour, contre celui-ci une plainte en dénon-
ciation calomnieuse : c'est dans cet état que l'affaire s'est 
présentée devant le Tribunal. 

MM. Gonzague Sallé, Pontardi et Dolléans reconnais-
sent qu'il n'entre dans leurs châles étiquetés cachemires 
aucune parcelle de la matière provenant des chèvres du 
Thibet, mais qu'il n'y a pas tromperie, dans l'espèce, 
puisque M. Biétry, acheteur par l'entremise de ses pré-
posés, savait que ce qu'il achetait n'était pas du cache-
mire, et qu'il n'a ainsi éprouvé aucun préjudice. 

MM. Leclerc et Audounet, ainsi que M. Dolisée, pré-
tendent que la dénomination de cachemire d'Ecosse est 
parfaitement connue du public, qui n'entend pas acheter 
du cachemire en achetant ce tissu. 

Mais M. Dupré-Lassalle, organe du ministère public, 
fait remarquer qu'il ne s'agit pas seulement, dans l'es-
pèce, du plaignant, mais bien de l'intérêt général des 
acheteurs inexpérimentés, qui sont susceptibles de tom-
ber dans le piège ; que, d'ailleurs, le délit consiste dans 
l'action même du vendeur, abstraction faite de celui qui 
achète. 

En ce qui concerne la dénomination de cachemire 

d'Ecosse, que, quels que soient à cet égard les usages et 
les habitudes du commerce, les Tribunaux chargés de 
veiller à la stricte observation de la loi, tant dans l'inté-
rêt des consommateurs que dans le but de maintenir la 
loyauté dans le commerce, ne peuvent admettre des dé-
nominations de nature à induire en erreur, même une 
partie restreinte du public; que, si cet usage vicieux 
existe, il y a nécessité de le réformer; qu'il doit seule-
ment résulter de là une atténuation dans l'application de 
la loi. 

Le Tribunal, conformément à ces réquisitions, a con-
damné MM. Gonzague Sallé, et Marie leur commis, qui a 
vendu le châle et participé sciemment au délit, le pre-
mier à 50 fr. d'amende et 350 francs de dommages-inté-
rêts envers M. Biétry, le second à 25 francs d'amende; 
MM. Leclerc et Audounet, à 25 francs d'amende et 30 fr. 
de dommages-intérêts; MM. Pontardi et Dolléans, à 25 

francs d'amende et 100 francs de dommages-intérêts; et 
M. Léon Dolisée, à 25 francs d'amende et 20 francs de 
dommages-intérêts. 

M. Biétry a été renvoyé de la plainte en dénonciation 
calomnieuse. 

>avec 

QUESTIONS DIVERSES. 

Achat d'actions. — Demande par l'agent de change en paie-
ment du prix de l'opération. — Compétente. — Le fait d'a-
cheter des actions d'une compagnie commerciale (le chemin 
de fer de Nantes, dans l'espèce), dans le but d'en faire une 
spéculation et d'en tirer profit, constitue une opération de 
commerce; en conséquence, la demande de l'agent de change, 
intermédiaire de l'opération, en paiement du prix, est de la 
compétence du Tribunal de commerce. 

(Cour d'appel de Paris, 1'° chambre, présidence de M. Rol-
land, conseiller-doyen, audience du 20 août 1850 ; confirma-
tion d'un jugement du Tribunal de commerce de Paris, du 
13 novembre 1849; plaidant : M" Nicolet, avocat de M. Bas-
sery, intimé; M" Legrand, avoué de M. Courtin, appelant; 
conclusions conformes de M. Metzinger, avocat-général.) 

— Aux termes de l'article 3 du traité du 31 décembre 1828, 
entre la France et la Suisse, lorsqu'il s'agit d'actions person-
nslles, lorsque le contrat a été passé en France, et que les 
deux parties sont présentes dans le lieu où le contrat a été 
passé, l'action relative au contrat peut être portée devant les 
Tribunaux du domicile actuel. Cette désignation d'actions 
personnelles estemployée et s'entend d'une manière générale, 
par opposition aux actions réelles. 

En conséquence, la demande en séparation de biens étant 
une action personnelle, cette demande, formée par une Fran-
çaise mariée à un Suisse, est de la compétence des Tribunaux 
français, si le mari défendeur est domicilié en France, si le 
contrat de mariage et l'acte de mariage ont eu lieu en Fran-
ce, si le mari y demeure et y est présent au moment où l'ac-
tion est intentée et y est resté depuis. 

(Même audience, confirmation d'un jugement du Tribunal 
de première instance de Paris, du 16 avril 1850. — Plai-
dsns, M's Calmels, avocat de M. Dupuis , appelant, et Qué-
tand, avocat de M™° Dupuis, intimée; conclusions conformes 
de M. Metzinger, avocat-général.) 

Voir l'arrêt Dietrich, première chambre de la Cour d'ap-
pel de Paris, du 30 mai 1820, qui juge que la séparation 
de biens n'entraîne qu'une modification aux stipulations et 
intérêts civil du contrat de mariage, et ne touche point à 
l'état des personnes, en sorte que les Tribnnaux français peu-
vent statuer sur des demandes en séparation entre étrangers. 

CHRONIQUE 

PARIS. 20 AOUT. 

Les pluies torrentielles du 6 août, présent mois, pa-
raissent avoir occasionné de grands dégâts sur plusieurs 
points de Paris et dans les quartiers les plus opposés. 

Nous avons vu apparaître, à l'audience des référés, 
présidée par M. de Belleyme, des demandes en nomina-
tion d'experts, formées par des locataires de la rue Saint-
Lazare, de la rue de Provence, du faubourg Montmartre, 
du quai des Tournelles et des rues basses qui avoisinent 
la Seine. 

La plupart des locataires inondés, épiciers ou marchands 
de vins, boulangers ou limonadiers, travaillant dans les 
caves ou y renfermant des dépôts de marchandises, pré-
tendent avoir droit à des dommages-intérêts par suite de 
l'inondation, parce que, suivant eux, s'ils ont éprouvé 
des dommages, cela provient d'un défaut de réparations 
ou de vice de construction dans les lieux loués. 

Ces affaires, qui ont toutes le même but, sont en trop 
grand nombre pour être relatées séparément. Nous dirons 
seulement que dans presque toutes, M. le président de 
Balleymea donné pour mission aux experts par lui nom-
més de rechercher les causes des inondations partielles, 
de voir si le dommage est résulté de vices de construc-
tion, de l'insuffisance des réparations, ou si, au contraire, 
ce dommage n'a pas été le résultat d'un cas de force ma-
jeure. Les experts sont également chargés d'estimer le 
dommage éprouvé. 

— Oh ! la noce ! la noce ! voilà le vrai sort le plus 
beau, le plus digne d'envie, et non pas de mourir pour la 
patrie ! Merci ! des navets , j'aime mieux vivre. 

Cet homme qui aime tant la noce, c'est Maillard, ou-
vrier menuisier, témoin dans une affaire de police cor-
rectionnelle, où Verdier, son ami, est prévenu de rébel-
lion envers ie3 agens. J'étais, dit-il, sans aucune espèce 
de rien du tout à faire, une débine, une Irlande, que je 
me suis vu sur le point d'aller dans le bois de Vincennes 
manger des noisettes et de la racine de guimauve, faute 
d'autre chose à me mettre sous la dent. Alors je réflé-
chis et je me dis : Bah ! j'vas me la briser (marcher) jus-
qu'à Lyon , c'est un pays de fraternité et de démocratie ; 
je V83 laver (vendre) tout mon bataclan , je vas faire la 
noce avec ça et filer à Lyon après... 

M. le substitut : Voilà les ouvriers; ils sont sans cesse 
à se plaindre de l'ordre social, et ils vendent leurs meu-
bles, comme le dit celui-ci, pour faire la noce. 

Le témoin, continuant : Merci, m'sieu. Je fais donc un 
bloc de tout ; mon bois de lit, ma paillasse, mon tire-
botte, mes deux chaises, mon chandelier, mon bonnet à 
poil, qui m'était resté pour compte depuis la réforme, 
mon balai, ma cruche et ma table de nuit, avec son ac-
cessoire ; j'envoie chercher Verdier, et je lui dis : Mon 
petit, j'ai une envie de nopee, mais de nopee, mais de 
napee; vends-moi îoutça. 

M. le président : Voyons, voyons, finissez en deux 
mots. 

Le témoin : Verdier me dit : Je vas te ie fairo vendre, 
ça ; il s'en va chercher un marchand de meubles, qui 
m'offre 100 fr. du tout. 100 francs ! que je dis, donnez 
vite, vieux , donnez" vite et emportez-moi tout ça. 100 

francs! quelle ripaille, mon Dieu; je ne me couche pas 
tant qu'il me restera un rouge liard. Alors le marchand 
et Verdier vont pour enlever les meubles ; v'ia-t-il pas le 
marchand de vin qui prétend que je les lui avais vendus 
déjà une fois, et que Verdier m'avait fait boire pour me 
les acheter à vil prix, et il s'en va chercher un sergent de 
ville , avec qui Verdier s'est colleté, et voilà, et vive 
la noce ! 

Le témoin retourne à sa place, aux rires de l'audi-
toire. 

Le Tribunal, après avoir entendu le sergent de ville et 
Verdier, a condamné celui-ci à quinze jours de prison. 
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TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre) a procédé, en audience 

publique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine 

qui s'ouvriront le lundi 2 septembre prochain, sous la pré-

sidence de M. It; conseiller de Vergés; en voici le résultat: 

Jurés titulaires : MM. Miégemolle, avocat, rue de Lille, 
97; Mottin, fabricant d'accessoires de billards, rue Grenétat, 
31 ; Cochu, cultivateur, à Noisy-le-Sec ; Gréer, rentier, rue 
du Faubourg du Temple, 48 ; Legrand, distillateur, rue de la 
Vannerie, 42; Allain, propriétaire, à Belleville ; Pommier, 
rentier, à Belleville; Ourbach, maitre d'hôtel, rue Bourg-
l'Abbé, 12;Berthon, marchand de bouchons, rue Vieille-du-
Temple, 51 ; Pinard, contre-maîire en filature, rue Censier, 
13 ; Godard, rentier, rue Saint-Lazare, 64; Bontemps, pro-
priétaire, à Vaugirard; Demouohy, marchand de bois, rue 
Beauveau, 14; Morisot, propriétaire, rue Saint-Ilonoré, 88; 
Bergson, avocat, rue de Verneuil, 7; Gozzoli, notaire, à Bel-
leville; Dubois, brasseur, rue Mouffstard, 96; Desclozeaux, 
avocat, rue Pavée, 5 ; Gandais fils, artiste, rue Saint-Denis, 
328; Rouquette, gantier, rue Saint-Denis, 244; Aunier, pro-
priétaire, rue de la Tour, 20 ; Hersent, commissionnaire en 
marchandises, avenue Marigny, 25; Mauduit, typographe, 
rue Boucher, 1 ; Chardon, propriétaire, rue de Seine, 6; Fos-
sau de Colombel, propriétaire, à Batignolles; Hémery, mar-
chand faïencier, rue Stinte-Foy, 18; Gautrot, luthier, rue 
du cloîlre-Notre Dame, 6; Millet, propriétaire, boulevard 
Saint-Denis, 24 ; Lemoine, marchand de draps, rue delà 
Harpe, 117; Normand, architecte, rue du Colysée, 10; Mi-
aoïde-Minéas, homme de lettres, rue Saint-Jacquss, 11 ; La-
boissière, ébéniste, rue des Vinaigriers, 17 bis ; Boursin, 
marchand de bois, à Bttiguolles; Ernoux, fabricant de châles, 
rue des Fos.-és-Montmartrn, 5 ; Marly-Mamigiiard, proprié -
taire, rue de Bivoli, 34 ; Baudouin, tabricant d'équipemens 
militaires, rue des Récollets, 3. 

Jurés supplémentaires : MM. Duponchel, avocat, cité de 
l'Union; Séguin, imprimeur, passage du Caire, 57; Jacotot, 
rentier, rue de l'Est, 23 ; Sinot, coilfeur, rue de l'Ancienne-
Comédie, 7; Levol, essayeur des monnaies, quai Conti, 11; 
Soubiriu, rentier, quai d'Anjou, 33. 

— Une prévention de recel , d'attentat aux mœurs 
et de coups volontaires amenait aujourd'hui devant le 
Tribunal correctionnel un de ces hommes incorrigibles 
qui n'attendent que l'expiration de leur peine pour méri-
ter de nouveau les rigueurs de la justice. 

Mazet n'a pas trente ans, et déjà il est flétri par plu-
sieurs condamnations, dont la dernière, prononcée par la 
Cour d'assises, pour vol qualifié. Un mois après sa sortie 
de prison, il trompait une jeune fille en l'épousant, et à 
l'aide de deux amis, comme lui échappés du bagne, il 
vivait du déshonneur de sa femme. 

C'est dans le bois de Boulogne que Mazet exerçait ses 
honteuses machinations, et c'est là que sa jeune femme, 
excédée de ses exigences, n'a pu retenir ses cris de dé-
tresse et l'a fait arrêter par les gardes du bois. 

Les débats ont établi les divers délits reprochés au 
prévenu, qui a été condamné à trois années d'emprison-
nement. 

— On se rappelle l'empressement des Parisiens à ré-
pondre au premier appel des chemins de fer, offrant de 
leur faire admirer la mer, le véritable Océan, le grand 
Océan salé, ondulant et mugissant, et cela à meilleur 
marché qu'ils ne pouvaient contempler ses flots de car-
ton à l'Opéra. Aller au Havre et en revenir pour 5 francs, 
c'était donner une tentation à laquelle ne pouvaient ré-
sister que les quinze-vingts et les quinze-vingt mille 
qui n'ont jamais cent sous en poche. 

C'était donc un beau triomphe pour Jules, Lucien et 
Alfred, trois commis de nouveautés, que d'avoir d»;s bil-
lets pour le deuxième train de plaisir du Havre. Il avait 
fallu bien des courses, bien des démarches, bien des pro-
tections, pour faire partie des 1,500 élus; enfin le suc-
cès était complet, on avait les billets en poche, on par-
tait le lendemain, et, pour surcroît de prudence, on les 
avait confiés au plus sage des trois, au plus raisonnable, 
à Jules, un teneur de livres de première force, bien con-
nu pour sa prudence et la puissance de ses calculs. 

C'est cependant un de ses calculs qui lui a fait man-
quer le train de plaisir du Havre et l'amène à la barre du 
Tribunal correctionnel, où il vient porter contre ses deux 
amis une plainte de voies de fait. A voir sa timidité, son 
embarras, et la vivacité, la turbulence de Lucien et d'Al-
fred, assis au banc des prévenus, on serait tenté de croire 
que les rôles sont intervertis, et que les accusés sont les 
accusateurs. 

M. le président, à Jules : Dites au Tribunal ce dont 
vous avez à vous plaindre. 

Lucien, vivement : Mais nous aussi, monsieur le pré-
sident, nous avons à nous plaindre. Jules nous a trompés, 
indignement trompés. 

Alfred •■ Oui, monsieur le président, stupidement trom-
pés. Croyez-vous qu'il soit agréable d'aller à Dunkerque 
au lieu d'aller au Havre ? 

M. le président : Vous répondrez à votre tour; lais-
sez parler le plaignant. 

Jules -. 11 est vrai que ces deux messieurs m'avaient con-
fié les trois billets de 5 fr. chaque, qui devaient nous con-
duire au Havre par le deuxième train de plaisir. Le soir, 
étant au café, tout seul, je rencontre un jeune homme de 
la nouveauté qui avait trois billets pour le train de plaisir 
de Dunkerque, à 10 fr. pièce. Tout en causant de la mer 

je me dis : les 
de ceux du Ha-

vre; si je pouvais l'amener à les changer contre les nô-
tres, ce serait 15 fr. de gagné... 

Alfred : Mais c'est stupide, moi qui ai deux sœurs au 
Havre, 

Lucien : C'est une infamie, j'avais écrit à mon oncle 
d'Ingouville. 

Jules : Petit à petit, en causant avec ce jeune homme, 
j'en suis venu à mes fins... 

Lucien : A ses fins; mais les nôtres, malheureux ! 
C'est idiot ! 

Jules : Mais pourtant, d'après mon calcul... 
Alfred • Nous savons bien que 30 fr. valent plus que 

15, mais Dunkerque n'est pas le Havre. 
M. le président : Les prévenus n'ont pas voulu ratifier 

l'échange, et de là... 
Jules : Oui, monsieur, quand je leur ai montré les 

billets de Dunkerque, ils se sont mis d'une colère inima-
ginable, ils les ont déchirés, et ont voulu que je leur 
rende l'argent du Havre. Comme je n'ai pas voulu, puis-
que, d'après mon calcul, nous gagnions cent pour cent 
à l'échange, ils n'ont pas eu honte de se jeter sur moi, 
de me frapper, de me déchirer mes vêtemen3, en ua mol 
de me traiter comme un vil commissionnaire sans expé-
rience et sans raisonnement. 

Alfred : C'est encore un faux calcul ; nous ne l'avons 
ni frappé ni déchiré; nous étions en colère, nous l'avons 
un peu poussé; mais aussi a-t-on idée d'envoyer à Dun-
kerque des jeunes gens qui veulent aller au Havre ! 

Trois témoins sont entendus et adoucissent beaucoup 
les faits reprochés aux prévenus, qui ont été condamnés 
à 50 fr. d'amende. 

— Le 2 août dernier, dans l'après-midi, une scène f ort 
regrettable de scandale et de violence eut lieu dans l'in-
térieur de l'église Notre-Dame, et c'est à 1 B suite de 
voies de faits graves qui lui sont imputées sur la personne 
du suisse de cette cathédrale que le sieur Couvreur est 
traduit devant le Tribunal de p.ilice correctionnelle. 

On entend la déposition.du sieur Perron, qui s'est con-
stitué partie civile, et réclame une somme de cent francs 
à titre de, dommages-intérêts. Il s'exprime en ces ter-
mes : 

Vers les cinq heures du soir, le 2 août, j'étais de ser-
vice pour mes fonctious de suisse dans l'église Notre-
Dame, lorsque j'aperçus le prévenu se promenant en face 
des anciens fonts baptismaux : il avait soa chapeau sur 
la tête, et de plus, ses gestes indécens et scandaleux pour 
la majesté du lieu où il se trouvait attirèrent immédia-
tement mon intervention. Je m'approchai de lui et l'in-
vitai poliment à ôter son chapeau. « Je ne l'ôterai pas, 
me dit-il, si vous ne me dites pas Monsieur ! — Je crois 
que je vous parle assez poliment sans être obligé de dire 
Monsieur ! Je vous invite donc de nouveau à ôter votre 
chapeau, sinon, je serai obligé de vous l'ôter moi-même.» 
Il persista à garder son chapeau ; je ie lui ôtai alors; il le 
remit aussitôt sur sa tête ; je m'apprêtais à le lui ôter 
encore ; mais il me prévint, en me portant un si violent 
coup de poing dans la mâchoire, que j'en tombai évanoui 
sur les dalles. Je me relevai quelques minutes après, et 
m'étant dirigé à sa poursuite, aidé de deux employés de 
l'église, je ne pus parvenir à l'arrêter qu'à sa sortie, et au 
moment où il s'était déjà sauvé dans la rue du Cloître. 

Je dois ajouter que dans sa fuite il a frappé rudement 
et renversé à terre une pauvre vieille femme, la veuve 
Capton, qui, malgré son grand âge, était accourue à mes 
cris pour me porter secours. Cette malheureuse femme 
s'est fait, en tombant, une large plaie à la tête qui l'a 
obligée d'aller à l'Hôtel-Dieu. 

Au surplus, je dois dire que le prévenu m'a semblé 
entre deux vins, comme on dit; il était comme un fu-
rieux, et certainement, sans l'intervention de la foule, il 
m'aurait fait un très mauvais parti. 

M. le président Berthelin : Comment pouvez-vous ex-
pliquer votre conduite étrange ? Vous vous promenez 
dans l'église Notre-Dame, tenant votre chapeau sur la 
tête et affectant un cynisme révoltant; le suisse, scanda-
lisé de votre attitude, vous invile à vous découvrir, et, 
au lieu de tenir compte de son avertissement, vous vous 
êtes permis, sans aucune provocation de sa part, de vous 
livrer sur sa personnes à des voies de fait et à des vio-
lences de la nature la plus grave. 

Le prévenu : Je reconnais tous les torts que j'ai eus 
dans cette affaire; mais malheureusement j'étais ivre, et 
je n'avais pas dans ce moment la conscience do ce que je 
faisais. Du reste, je dois dire que ce suisse ne m'a pas aver-
ti d'ôter mon chapeau avec toute ia convenance qu'il au-
rait dû y mettre ; je n'exigeais de lui que de la politesse 
en l'invitant à se servir du mot monsieur, et je ne l'ai 
frappé que parce qu'il avait commencé à me donner une 
poussée. 

M. le président : Mais vous avez encore frappé bruta-
lement la femme Capton. 

Le prévenu : Il est probable que je l'aurai renversée 
en me sauvant, maisje vous assure qu'il n'était nullement 
dans mon intention de la frapper ou de la brutaliser. 

Le Tribunal condamne le prévenu à quinze jours de 
prison et à payer au sieur Perron la somme de 30 fr. à 
titre de dommages-intérêts. 

et des chemins de fer, je fais un calcul; 
billets de Dunkerque coûtent le double 

— Ce matin, l'un dos surveillans de la prison des Ma-
delonnettes, en faisant sa ronde, a trouvé uâ détenu 
pendu à l'espagnolette de sa fenêtre. Il s'est immédiate-
ment approché de cet homme, il a reconnu qne le corps 
était complètement froid et raide. Le commissaire de 
police du quartier a été appelé pour dresser procès-verbal 
du fait, dont voici les circonstances : 

Le détenu Rouchot, âgé de trente ans environ, était 
depuis longtemps en proie à une mélancolie profonde. 
Dans la dérnière quinzaine qui a précédé son suicide, il 
avait été envoyé par les surveillans à l'infirmerie de la 
maison. Il ne se plaignait pas, parlait très rarement, 
mangeait fort peu. 

Les soins que réclamait son état lui furent donnés avec 
sollicitude; mais, sur sa demande, il ne tarda pas à quit-
ter l'infirmerie pour rentrer dans la vie ordinaire de la 
maison. Deux jours après, il demanda, au directeur de 
lui accorder une chambre séparée, se plaignant d'être 
l'objet, de la part des autres détenus, de questions inces-
santes sur ses habitudes de tranquillité. On accéda à son 
désir ; il était depuis lors dans sa chambre, s'occupanl 
de dessin linéaire, quand la pensée du suicide, depuis 
longtemps sans doute fixée dans son esprit, s'est ac-
complie. 

On a trouvé dans son lit le pain de plusieurs jours 
resté intact. Quelques lignes d'écriture, cachées dans son 
carton, sont empreintes d'idées sombres. Condamné à 
trois mois de prison pour cause de vagabondage et de 
mendicité, il devait recouvrer la liberté dans quinze jours, 
tl s'est pendu à l'aide de l'un de ses draps ; ses pieds 
touchaient le sol. 

Ce jeune homme était détenu dans une prison soumise 
au régime en commun ; s'il eût été placé dans une mai-
son cellulaire, on n'aurait certes pas manqué d'attribuer 
ce suicide à l'influence de l'isolement forcé, et d'atlaquer 
ainsi, avec une apparonœ de raison, les maisons nou-
velles sur l'organisation deïquelies la société fonde la 
réforme prochaine du système pénitencier. 

— Hier, dans a journée, un individu s'arrêtait à Vau-
girard en même temps qu'une voiture de déménagement 
chargée qu'il suivait depuis quelque tempt, et profitant 
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ensuite du moment où le conducteur était entré dans la 

maison, ii escaladait la voiture, s'emparait d'un sac con-

tenant de l'argenterie et autres objets précieux, puis il 

s'enfuyait à toutes jambes. Par malheurpour lui, un com-

merçant, caché derrière les vitres de sa boutique, ayant 

été témoin du vol, donna l'éveil; on se mit à la poursuite 

du voleur, et on parvint à le rattraper encore porteur du 

corps du délit. 

Conduit immédiatement devant le commissaire de poli-

ce de Vaugirard, M. Hubaut aîné, il a refusé de faire 

connaître son nom et son domicile, par la raison, a-t-il 

dit, qu'il avait cédé à une mauvaise pensée, et que son 

arrestation pourrait causer le plus grand chagrin à la fa-

mille honorable à laquelle il appartenait, et dont il s'était 

toujours montré digne jusqu'à ce jour. Ne pouvant vain-

cre son refus, le commissaire de police a envoyé cet 

homme au dé ôt de la préfecture. 

Ce matin, M. Canler, chef du service de sûreté, a fait 

conduire devant lui l'inculpé et l'a interrogé de nouveau 

sur ses noms et domicile, mais inutilement; après l'avoir 

examiné attentivement, M. Canler lui dit : « Puisque vous 

vous obstinez à taire votrenomet à soutenir que jusqu'ici 

vous avez été honnête homme, je vais vous rappeler 

quelques faits qui vous prouveront que je n'ai plus be-

soin de votre déclaration; loin d'être un honnête homme, 

vous êtes un voleur de profession de la catégorie dite 

roulotiers (voleurs sur les voitures), vous vous nommez 

Martin. Voici l'état de vos condamnations : la première 

remonte à 1832 et comprend deux années de prison pour 

vol, que vous avez subis à Gaillon, et de plus cinq ans de 

surveillance; vous avezétéarrêté ensuite le 15 juillet 1835, 

pour rupture de ban; le 9 février 1843, pour vol, etcondam-

né à un an de prison, subi à la Force: arrêté le 31 octobre 

1844, pour vol,condamné à2 ans de prison subisàPoissy, 

et en outre à cinq ans de surveillance ; arrêté de nouveau 

les 6 janvier et 2 juillet 1847, le 28 novembre 1848 pour 

rupture de ban, et enfin hier pour vol. Qu'avez-vous à 

répondre? — Je vois que vous êtes bien informé, dit 

Martin; je suis obligé de convenir que toutes les condam-

nations que vous venez de rappeler s'appliquent bien à 

moi, et j'avoue même que c'était pour les dissimuler que 

j'avais refusé de faire connaître mon nom. Cet indivi-

du, sur l'identité duquel il ne pouvait plus rester de dou-

tes, a été mis ensuite à la disposition de la justice. 

— Des perquisitions faites il y a deux jours chez plu-

sieurs habitans de Montreuil, signalés pour l'exagération 

de leurs opinions socialistes, ont été suivies de l'arresta-

tion de trois d'entre eux, chez lesquels on a saisi des pis-

tolets, des balles, de la poudre, des portraits et divers 

ouvrages anarchiques. Des procès-verbaux ont été dessés 

contre deux autres, aux domiciles desquels on a trouvé 

et saisi des cartouchew, un brassard rouge, etc. Les di-

verses pièces saisies ont été envoyées au parquet du pro-

cureur de la République. 

— Nous avons donné dans notre numéro du 17 quel-

ques détails sur une perquisition faite au domicile de la 

dame M..., dite la Sybille moderne, rue des Beaux-Arts, 

5. M. M... nous écrit à ce sujet pour rectifier certains 

faits qui, selon lui, seraient inexacts. 

Ainsi la porte du domicile de Mmc M... a été ouverte au 

commissaire de police et à l'officier de paix par un en-

fant de douze ans, et non par une vieille femme. Les 

agens de l'autorité n'ont pas trouvé Mm " M... en extase 

magtiétique. Cette dame, qui était malade, était étendue 

sur son lit, et n'était pas du tout dans l'état de somnam-

bulisme. On n'a trouvé dans le cabinet médical de M. 

G... que deux fioles d'eau pure, contenant en dissolution 

des globules homœopathiques pour l'usage particulier de 

M. G..., et non pas des remèdes préparés d'après les in-

dications de la somnambule. 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon). — Après la réceplion de la Cour 

d'appel, qui a eu lieu à la Préfecture, M. le président de 

la République a remis la décoration de la Légion-d'Hon-

neur à M. Janson, conseiller, en récompense, lui a dit le 

président, de ses bons services. Pareille distinction a été 

accordée à M. Lagrange, procureur delà République, et 

à M. Vachou, bâtonnier de l'Ordre des avocats. M. Va-

lois, président du Tribunal de première instance, a été 

nommé officier de la Légion-d'Honneur. 

— PAS-DE-CALAIS (Boulogne-sur-Mer), 19 août 1850. 

— Les nombreux baigneurs qui peuplent noire cité 

viennent d'avoir le triste spectacle d'un échouement qui 

heureusement n'a point occasionné mort d hommes. 

Depuis hier soir s'est levé un vent violent qui a rendu 

la mer furieuse. Pendant toute la matinée, la plage des-

tinée aux bains était couverte de vagues écumautes ; vers 

midi, on vit apparaître à l'ouest du port un bateau pê-

cheur qui cherchait à en gigner l'entrée; pour arriver 

plus vite, il avait mis toutes ses voiles dehors; déjà il 

était en face des jetées, et n'avait plus qu'un pas à faire 

pour en franchir feutrée, mais la mer était trop basse et 

il échoua sur un banc de sable. Aussitôt la cloche d'a-

larme se fit entendre. Le bateau de sauvetage, installé 

tout préparé sur une voiture, fut traîné sur la plage et 

lancé à l'eau : huit marins courageux s'élancèrent dedans, 

puis, à force de rames, gagnèrent le bateau échoué et en 

ramenèrent sains et saufs les cinq marins qui le mon-

taient. 

Ces pauvres gens appartiennent au port de Dieppe, et 

leur bateau se nomme le Monte-Cristo; ils sont partis 

samedi pour aller à la pêche, la tempête les a jetés dans 

nos parages vers trois heures du matin, ils ont failli 

échouer à la pointe d'Alpseck, et c'est alors qu'ils ont 

réuni tous leurs efforts pour se réfugier dans le port de 

Boulogne, que malheureusement ils n'ont pu atteindre. 

Nous avons assisté à toutes les péripéties de ce drame 

nautique, et il nous a été donné d'admirer une fois de 

plus le zèle, le dévoûment et les séntimëns d'humanité 

qui animent nos braves marins. ■ 

— SEINE-ET-OISE. — Une lentative d'assassinat vient 

d'être commise sur le territoire de la commune de Bon 

nières. 

Depuis quelque temps, des braconniers ravageaient les 

propriétés de M. Demazi, confiées à la surveillance d'un 

garde particulier nommé Gabriel Puthomme. Non-seule-

ment on détruisait le gibier, mais encore il arrivait fré-

quemment que, pendant la nuit, des arbres étaient cou-

pés et enlevés. Dans l'intention de surprendre les auteurs 

de ces méfaits en flagrant délit , Puthomme se posta 

avant-hier dans le bois dit des Colliettes, dans lequel, a 

aube du jour, il vit entrer deux inlividus armés de fu-

sils. Il les laissa s'enfoncer dans les taillis, puis, prenant 

un chemin de traverse, il les rejoignit et se présenta tout 

à coup devant eux. En apercevant le garde, ils prirent la 

fuite; mais celui-ci, agile à la course, les poursuivit; déjà 

il gagnait du terrain et allait les rejoindre, lorsqu'un des 

fuyards s'arrêta, arma son fusil et fit feu sur M. Pu-

thomme, qui, atteint à la cuisse gauche, et assez griève-

ment blessé, resta sur la p'ace; cependant il ne perdit 

pas connaissance, et après avoir enveloppé sa blessure 

avec son mouchoir, il eut la force de se traîner jusque 

sur la grande route, heureusement peu éloignée. Des 

paysans, qui ne tardèrent pas à passer, le recueillirent 

dans leur voiture et le transportèrent à son domicile. 

L'autorité, informée de cet événement, a commencé 

une enquête, par suite de laquelle un habitant de Bout-

aux-Epines a été arrêté. 

— BAILLY. — Un incendie considérable éclatait, pen-

dant l'avant-dernière nuit, au hameau Vanluceau, et l'im-

portante ferme de M. Bailly était totalement détruite. 

Bâtimens et récoltes, rien n'a été préservé. Les pertes 

occasionnées par ce sinistre ne sont pas évaluées à moins 

de 25,000 fr. 
Par suite de cet événement, l'autorité a commencé une 

instruction qui, jusqu'à présent, semble établir qu'une 

main coupable a allumé cet incendie. On soupçonne un 

serviteur renvoyé depuis quelque temps par M. Bailly. 

Mi Wil'ams Bogers, dentiste, de retour à Paris de son 

excursion dans les différentes capitales du Nord, continue 

à donner ses consultations à son domicile, 270, rue Saint. 

Honoré. 

Boane de Paris du 20 Août 1S50, 

Ail C03XFTAMT. 

3 0[0j.22juin 58 55 
5 0[0j.22mars.... 97 20 
4 Ir2 0i0j.22mars. 
4 OtO j. 22 mars... 
Act. de la Banque. . 2345 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville. . . 
Obi. de la Ville 1380 

dito 1849 
Empr. du départem. 
Caisse hypothécaire. 
Zinc Vieille-Montag. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgog. . 
II. delà G. Combe. . 
Tissus delinMaberl. 
Forges de l'Aveyron. 
Monc.-sur-Sambre . 

1175 

805 
570 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0p0 belge 1840 .. . 100 
— — 1842... 100 
— 4 1[2 — 
— Banque (1835).. 
Emp. Piémont, 1850 
Obi. 1850 (janv.)... 
D° 1849 (oct.).... 921 

Napl.(Réc. Rotsch.). 95 
Emprunt romain . . 
Espag. , dette active. 

— dette pass. 
3 OnO 1841 
— dette intérieure . . 
Lots d'Autriche .... 
Métalliques 5 0i0\. 
2 1[2 hollandais... 
Portugal 5 OiO 

3|8 
3:8 

965 

79 

58 

85 

25 
50 

7j8 

1(2 

Trois 0|0 
Cinq 0[0 
Cinq 0[0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

CHEMINS DE FER. COTES AU 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris àOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign . 
Strasbg.àBàle. 

 v.^i„riAaT 

Orléans a\ierj; 

Boul. à Amiens'. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes 
Dieppe à Fée! 

as 
s s 
250 S 

95 

CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Demain jeudi 22 

Fête au bénéfice des pauvres des trois com'munpt^h grand. 
d'Argenteuil et de Clichy, sous le patronage des m • Sni% 
communes. La bienfaisance sera pour beaucou Jes ̂ c& 
solennité, qui réunira toutes les notabilités de s «èS 
Cette soirée, qui se terminera à minuit

 Wra
 „„Ces lo°alit» 

un brillant feu d'artifice. —Prix : 3 fr.'
 cour

°nuée ^ 

—Au Gymnase-Dramatique, Faust etMargueritP i 
tastique en quatre actes, jouée par Bressant r ' Rlece

fan 

sueur et Mra" Rose Chéri. ' ue°tfro
ïj
 ^ 

SPECTACLES DU 21 AOUT. 
S 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Chandelier un» i* 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe. ' e Ulsc réti
0Ii 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Frères Corses, Chasse » 
VAUDEVILLE. — Le Chevalier, le Père nourricier la% 
VARIÉTÉS. — M"' Larifla, Mari d'une Camareo l'Ai ù 
GYMNASE .— Faust et Marguerite. °' A1Cul»]isie, 
THÉATRE-MONTANSIER. — La Peau de mon Oncle 
GAITÉ. — Les Fées, la Femme à deux maris. 
AMBIGU. — Le Bonhomme Jacques. 

COMTE. — La Naissance d'Arlequin dans un œuf 
FOLIES. — Cravate et Jabot, Badigeon, Robinson'fY -
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Azor, la Débine. ur«soe. ̂  

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis et dim -1 

JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis ieudis PV
 61 2

^ 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim., lundis, mercredis, vend"* 

TABX.B DES IHATIÈttES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX, 

Par M. TÏSTCjEârT, avocat. 
»1UX : 6 FRANC! . 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue d
e

 Harlav 

du-Palais, 2 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DEUX DOMAINES "SSSKK^ 
Etude de M" Emile MORIN, avoué à Paris, rue 

Richelieu. 102. 
Vente, le 31 août 1850, au Palais-de-Justice à 

Paris, en deux lots, de 
1° Le DOMAINE DE NAVAILS ; 
2» Le DOMAINE DE LA GUBEYBE, sis à Sainte-

Pompogue et Pindères (Lot -et.-Garonne). 
1 er lot : Superficie, 376 hect. 7 ares 66 cent. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
2e lot : Superficie, 128 hect. 99 c. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

Total : 65,000 fr. 
S'adresser : Aux Navils, à M. Allivry ; 
Et à Paris, à. M" Emile MORIN. (3581) * 

KilSOHRUE N .-D.-DES-YICTIIRES 
Etude de M" BONNEL DE LONGCHAMP, avoué à 

Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 
Vente sur licitation entre mineurs et majeurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le mercredi 28 août 1850, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 
Notre-Dame-des- Victoires, 7 ancien et 11 nou 
veau. 

Cette propriété est louée moyennant 14,000 fr. 
par an net de tous frais. 

Elle n'en rapporte actuellement que 13,000, 
par suite d'une diminution de loyers momentanée. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M' BONNEL DE LONGCHAMP, avoué pour-

suivant, rue de l'Arbre-Sec, 48 ; 
2" A M" Pothier, notaire, rue Richelieu, 45. 

(3576) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

50 ACTIONS. 
Adjudication, en vertu de sentence arbitrale, 

en l'étude de M* FRÉMYN, notaire à Paris, le jeu-
di 29 août 1850, à midi, 

De 50 ACTIONS (en dix lots de 8 actions chacun) 
de la société en commandite des eaux d'Auteuil, 
Neuilly et communes environnantes, connue sous 
les raisons sociales Dorival, Vergnaud et G*, puis 
Vergnaud et C% et enfin Garnier et Ce . 

Mise à prix de chaque lot, 2,000 fr., à raison 
de 400 fr. par action. 

S'adresser à Paris : 
Audit Ms FRÉMYN, notaire, rue de Lille, 11, 

dépositaire du cahier d'enchères ; 
A M° Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22 ; 
A M. Garnier, directeur-gérant de ia Société 

des eaux d'Auteuil, rue des Saints-Pères, 75. 
(3535) * 

FONDS DE BIJOUTIER-CHANGEUR, 
Adjudication par suite dedécès, le 31 août 1850, 

à midi, en l'étude de M* DUMAS, notaire à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 8, 

D'un FONDS DE COMMERCE de bijoulier-chan 
geur, exploité à Paris, quai Lepeltetier, 30, ayant 

pour enseigne : A LA TOISON D'OR, ensemble les 
marchandises et le droit à la location des lieux 
où il s'exploite, pour une durée de quinze années. 

Mise à prix (marchandises exceptées), 6,000 fr. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre les mar-

chandises pour l'estimation faite en l'inventaire. 
S'adresser pour tous renseignemens : 
A M e DUMAS, notaire à Paris, et à M* Philippe, 

notaire à Ârpajon. (3573) 

AVIS MARITIMES. 

SAN-FRANCISCO p..»,; 

Les magnifiques na vires suivans, à trois - mâts 
et de première classe, partiront du Havre : 

LE JOSEPH , de 1,000 tonneaux, le 25 août ; 
L'ANNA , de 1,000 tonneaux, le 30 septembre. 
S'adresser à Paris, à M.. C. Combler, 44, rue 

Notre-Dame-des Victoires, et au Havre, à MM. 
Cor et C', pour le JOSEPH , et à M. Perquer et ses 
fils pour L'ANNA. (4216) 

du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 
et presque indispensables en voyage, tels que ma-
telas, coussins et colliers à air; ceintures do na-
tation ou de sauvetage; bonnets de bains; urinaux 
portatifs; clysoirs; bas de marais, jambières et 
manteaux imperméables fort légers pour la chasse 
et la pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 
pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 
bandages. — Tous les produits portent l'estam-
pille de cette maison et se vendent avec garantie. 

(4242) 

Béral, 14, rue de la Paix. 

PLUS DE FICELLE, 

G
nriTTiT américaine, harnais, le tout bien 
QuIAll, garanti, faubourg Poissonnière, 63. 

(4306) 

PnifupAW tout neuf à vendre bon marché, 
flâlll Ui? faubourg Poissonnière, 46. 

(4307) 

AVIS AUX VOYAGEORI 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUI BAL, 4, 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant. 

plus de perte de gaz, 
de cidre, de bière, etc. 

SERRE BOUCHON , 50 c. ; le cent, 30 fr. 
SELTZOGÈNES et GAZOGÈNES de tous'les systèmes. 
A la POUDRE D.-Fèvre, r. S -Honoré, 398, au 1 er . 

(4250) 

SAWS I MDTFf V Mm* MONGRUEL , connue sous 
UittMIMUj la dénomination de SIBYLLE 

MODERSE , continue à donner audience à ses amis, 
rue des Beaux- Arts, 5, de onz^s à cinq heures. 

(4235) 

fLUS DE CICATRICES ! D™, 
pour brûlures, coupures, déchirures, etc.;la dou 
leur cesse à l'instant; prompte guérison. (Mé-
daille d'honneur) Prix : 1 fr. Paris, f'aub. Mont-
martre, 15, et chez les pbarm. (Expéd.) (4215) 

SIROP 8 DENTITION . 
gencives des enfaas et faciliter la sortie des dents 
en les préservant des convulsions. Pharmacie 

du d r Delabarre 
pour frictionner les 

MALADIES DES FEUES. JSS3 
chapelle, maîtresse sage femme, professeur d'ac-
couchement, connue par ses succès, dans le traite-
ment des maladies utérines, guérison promue c 
radicale (sans repos ni régime) des inflammatiu 
chroniques, cancers, ulcérations, pertes, abaissf 
mens, déplacemens, et tous les vices et mal*, 
des organes de la généra. ton, causes fréquentes» 
toujours ignorées des stérilités, langueurs, palpi-
tations, dï-btliiés, faiblesse, inalaise nerveux, mai-
greur, et d'un grand nombre de maladies aigu» 
ou chroniques réputées incurables. Les méthodes 
de traitériiens employées par |$»« Lachapt lie sont 
le résultat d'études spéciales et d'une pratiqtil 
nombreuse qui les rendent aussi simples qu'in-
faillibles. Cons. tous les jours de deux à quatre heu-
res, rue Mbnthabor, 27, près les Tuileries. (4305-

K
nrmm Ï « INJECTION SAMPSQ. iir.In&aii; 
UU f JUisLil ble Guér.en3jo.urs,s.copalui,mal. 

anc.Ph.r. Rambuteau, 40, et chez tous les ph. Esp. 
(4225) 

ÉPISPÀSTIQUE LE PERDRE, 

££Aa 5X; s VÊSICATOIRESbw,» 
presses TOILE VËS1CANTE, pour établir les vest-
catoires promptement et sans douleur. Pliai'»»' 
Le Perdriel, faubourg Montmartre, 76; fabrtP 
rue des Martyrs, 28, à Paris. Dépôt dans les* 
macies de la France et de l'étranger. Se métier** 
contrefaçons. (4243) 

UI si MILLE LITS AU CHOIX. 

(4299) 

DENTIFRICES t\ IVID e t pniIDRFl 

pour prévenir lacirie, maux de dents,en conserver l'éclat. 

Le flacon d'élixir ou poudre , 1 25. Dépôt dans chaque ville, 

chez J4r, lescoilîcurs, épiciers, parfumeurset directement 

Ck«J .P.LAROZE, pli. r. Nvc-d«s-Petits-Charaps,2G,l>.-irU. 

(4229) ■ 

Rue Saint-Honoré , 398 ( 400 moins 2 ) , au 1" étage. 

. lPOUDRED.rEVHE 
D.FEVRE I 20 bouteilles , 1 fr. 

1. " J Id. très- forte, 1 fr.60, 
SelUogèues et Gaiogènes de tous les systèmes. 

(4 27 S 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
MM MEUBLÉE A PARIS, 
Csté «l'Orléans, fooislcv. gt-DeiilM» 1 S. 

JOLIES CHAMBI'.jes, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, ?.0 et 40 fr. par mois. — Petits 

et grands APÏAHTEMENS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 

proximité de tous les théâtres. 

AVIS. 
«Le» Annonces de WM, ie» Officiers* ministériel* « 

recises au lîssrean ilaa Journal. — ïj© prix de 1® 
de I franc IM> reaaf. 

ï,es ,AMM«W€?!ï§ lM &U8TR SKiLLES aont reçu*» "* 

Korewia du •Tournul et citez Mffl. llll^OT et C, régiese»11* 

ploti-e €l© 1% Bour&e, H, 

«.a publication légale des Aete* de Société ee« obligatoire , pour l'année 185©, dan* la »A«lîX«H MME» IBIBUNAVI, LH DROIV et le JOl UK.il. «EMEKA1. M'AFFICHE»-

4£«nVM saïotsfiïXèrrets 

«ENTES PARAUTORITÉDE JUSTICE 

Etude de Me REGNAULT, huissier, 
rue Louvois, 8. 

Un l'hôtel des Commiisaires-Priseurj, 
place do la Bourse, 2. 

Le 22 soût 1850. 
Consistant en canapés, fauteuils, 

chaises, glaces, etc. Au compt. (3580) 

' Etude do M» ACAR.D, huissier, rue 
Richelieu, 85. 

Eu
 l'hôtel des Commissaires-Pri«eur«, 

place de la Bourse,2. 

Le jeudi 22 août 1850. 
Consistant en tables, buffet, bureau, 

tableau-horloge, etc. Au comptant. 

«SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le dix août mil huit 
cent cinquante, enregistré k Paris le 

même jour, folio 83, yerso, case 8, 
reçu cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, par d'Armengaud, 2' 

bureau, 
Il appert qu'il y a société en nom 

collectif pour le commerce de tailleur, 

tel que M. CORROY pére l'exerce, en-
tre M. Laurent-Louis CORROY père, 
tailleur, demeurant à Paris, rue Ri-
chelieu, 29, et M. Ërnest CORROY Bis, 
coupeur chez M. son père, demeurant 
a Paris, susdite rue et numéro ; 

Que la durée de la société est de dix 
ans, commencée de fait le vingt juillet 
mil huit cent cinquante et finissant le 

vingt juiilet mil huit cent soixante ; 
Que son siège est à Paris, rue Ri-

chelieu, 29; 
Que la raison et signature sociales 

seront CORROY et fils; 
Queihicun des associés aura l'ad-

ministration et la signature sociale; 
Que cette signature n'obligera la so-

ciété qu'étant donnée pour «es affaires; 
Qu'en conséquence, tous billets ou 

engagemens devront exprimer leur 

cause ; 
Qu'en cas d'emprunt, il faudra les 

concours ets'gnatures réciproques des 

deux associés. 
Coiinoï père, COKROY fils. 

(2164) 

Suivant acte reçu par M« Antoine 
Boissel et son collègue, notaires i Pa-
ris, les cinq et six août mil huit cent 
cinquante, enregistré, 

Il a été formé une société en com-
mandite et par aclioni entre : 

1» M. Léonard-Augustin de LABRO 

de MONTAGNAC, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue Laffitte, 1 ; 
i° M. Charles BLOC de VAUGRAND, 

rentier, demeurant à Pari», rue Saint 
Lazare, 20 ; 

3° M. Jean-Bapliste-André du VI-
GEANT, avocat, demeurant à Paris, 
rue des Jeûneurs, 17 ; 

Ko Et M. Eugène BAZILE, ancien 
négociant, demeurant i Paris, rue de 
Berlin, 14, d'une part ; 

Et les personnes qui, devenant pro-» 
priétaires des actions dont sera .ci-
après parlé, adhéreront auxdits statuts, 

d autre part. 
La société a pour titre : Société gé-

nérale deSm Francisco. 
Elle a pour objet l'achat et la con-

signation de marchandises pour les 
expédier et vendre en Californie, et 
généralement l'exploitation de toutes 
les branches de commerce de la loca-
lité. 

La signature et la raison sociales 
sont BAZILE et C<. 

Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, rue Laffitte, 1 ; il pourra être trans-
féré dans tout autre lieu. 

La société pourra élablir un comp-
toir à San Francisco (Californie). 

Le capital de la société est fixé a 
neuf cent mille francs, représentés 
par dix-hnit cents actions de cinq cents 
francs chique, lesquelles seront tou 
tefois divisibles par coupons de cent 
francs et de dix francs. 

Lés Coupons seront payables en es. 

pèces, nécessairement; quant aux ac-
tions entières, elles seront payables en 
espèces au moins pour un quart de 

la souscription, et le surplus pourra 
être payé en marchandises acceptées 
par le gérant, et pour un prix qui ne 
pourra être plus élevé que si elles 
étaient achetées au comptant. 

Le souscripteur pourra aussi, en se 
libérant de ce surplus de son verse-
ment en espèces, ne faire ce paiement 
qu'en trois portions, de deux en deux 
mois. 

Indépendamment de ces dix huit 
cents actions, il isera créé six cents ac-
tions entières et libérées attribuées au 
gérant. 

La durée de la société a été fixée à 
dix années, à compter du jour de l'ac-
te dont est extrait. 

Elle a été constituée dès ledit jour. 
M. Bazite, l'un des fondateurs, a été 

nommé gérant, avec le titre de direc-
teur, attribué à tout gé rant. 

Il a été dit que le gérant aurait la 
signature sociale, et qu'il ne pourrait 
en faire usage que pour les affaires de 
la société ; il est seul responsable. 

H administre activement et passi-
vement les affaires de la société. 

Le gérant a le droit de donner sa dé-
m ssion, en prévenant au moins trois 
mois i l'avance ; il pourra présenter 
un autre gérant. 

En cas seulement d'infidélité consta-
tée par l'opinion des quatre cinquiè-

mes des membres votans de l'Assem-
blée générale, ou par jugement défi-
nitif, -«près avoir épuisé les degrés de 
juritiction, le gérant pourra être ré-
voqué de ses fonctions par l'assem-
blée générale, convoquée par le comi-
té do surveillance. 

La révocation, la démission ou le 
décès du gérant n'entraineront en au-
cun cas la dissolution de la société. 

Daos l'un et l'autre cas, la gérance 
provisoire sera dévolue de plein droit 
à celui des trois autres fondateurs sus-
nommés qui sera désigné par le sort. 

Ces fonctions proviioires dureront 
jusqu'à ce que l'assemblée générale, 
convoquée par le comité de surveil-
lance à cet effet, ait ou confirmé ledit 
gérant provisoire, ou en ait désigné 
un autre. 

Pour extrait : 

Signé BOISSEL . (2163) 

TRIBMAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
a quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

COJSVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du Sieur DUMAINE (Pierre -Eugè-
ne), md de bois, quai d'Austerlitz, 9, le 
27 août i 10 heures [N° 556 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s 'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

lait sur /es faits de la gestion que sur 

l ulililc du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOT *. Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 19 AOÛT 1850, qui dé-
clare la faillite ouverte et en fixe 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur FltAKKE (Charles), four-
reur, rueTronchet, 9; nomme M. Au-
diffred juge commissaire, et M. Hen-
rionnel, rue Cadet, 13, syndic provi-
soire [N» 9584 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle*des assem-

blées dos faillites, MM. Us créanciers t 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt fours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

De dame LEBON, mde des quatre 
saisons, rue des Deux Boules, 2, entre 

les mains de M. Richomme, rue' d'Or-
léaus-St- Honoré, 19, syndic de la fail-
lite [N« 9567 du gr.J; 

Pour, en conformité de l'article 4q 1 

de la loi du 18 mai l83«, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
i IIO* de ce délai. 

biée,* 1 '' 

ASSEMBLEES 

NEUF HEURES : C»"?™1 '.jj. 
miss, en chapellerie, ly»

 m
.H' 

let, ton maison meuble
8

' * 

celet, ent. d. Mt.œ«»\ rjÂ 
Dlle Lardy, modiste, 10.

 île
,ie> 

quincaillier, id. - M c" 

lUM 'MÔnWnyt^ 
Bernard Latte, éditeur 

clôt. , „.,,
is

 co» 11" 
UNE HEURE Ml : l"» ,J 

çant, conc, 
TROIS HEURES eat 

leur, clôt. - Feton. 

m
*ns,id.-Wr'«t»l 

en droguerie. 

Bécès etinU»^ 

Du 18 août l » 5»'r
d

e
M

GrW
e
'!i^ ans.rueNotre-namo-a^^»;, 

Bons, 69 ans, rue d<* , quai ^ 

- Mlle ltervault, en a ■ - ||ier «y 
Mégisserie, «6. - «J

1
» ^W* 

rue du r8 -8'
 Ua;

i
 t/s'-ADl«^ pe, 15 ans, rue da « da « 

toiue, 303. - M
M

 ^untatae'' 

St Paul, 10. - «• ,
Ha 

rueSt-Jaequel, »' 

Enregistré à PMU , le Août 1850, 
fteçu deux îttÉt» vingt «emirne*. 

P. IMPRIMERIE DE A, QUtOT» RUE NEU^E-DES-MATHURlîJS, 18; Pour légalisation de la signature A-
Le màire du 1" arrondissemei»» 


